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Bourse des Valeurs d~ Alexandrie 

TRAITÉS 
Clôture Lundi Mardi Mercredi jeudi Vendredi Dernier Dividende 

TITRES précédente ~8 juin !!!9 juin 30 juin l•• juillet 2 juillet payé 

Fonds d'Etats 

IDettc Unlfl~e Egyptieane 4 Ofe • ........... ... Lat. 102 'Il• 102 .,. 102 "'• 102 .,, 102 ., .. 101 .,. Lat. 2 Mai 37 

Dette PrlviJé.giée 3 1/o Ofo, .......... ......... . Lst. 95 94 .. , .. 94 •• , .. - - - Lst . 1 . ,. Avril 37 

Tribut d ' Egypte 3 '/• 0/o .. ...... . ... .. ...... .. Lat. 100 - 99 .. , .. - - - Lst. 1 .,, Avril 37 

Lots Turcs ·· ·· ····· ········· ····· ······ ····· F~. 3 - 3 ., . - - - -
Greek Gov. 7 Ofo Ref. Loan 1924 ... : .... .. ... Lat. 41 - 40 .,, - - - Fcs.Or 12.50 Mars 33 
Hell . Rep. Sink Pd . 8 Ofo 1925 Ob. 1000 doll . .. L.E. 140 140 - - - - Do li. 20 Sept. 36 

Société• d• Crédit 

Banque d'Athènes, Act . ..... ......... ....... FC11 . Il ' /• Il ., • • Il 3/. a 12 12 a 12 .,. Dr . 12 Avrl 37 

Cré<Mt Foncier E~. non versé frs. 250 Act .. •. PC11. 950 945 -- - 941 934 P .T. 275 Février 37 

Crédit Fonder Egyptien, P .F .• ..•. . ....••... Fcs. 1730 - 1780 - - - P.T. 915 Février 37 

CrMlt Foncier Egyptien, Obi. 1903 •.. .... ... Fcs. 321 320 320 323 326 325 Fcs. 7'/• Mai 37 

Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1911 ....•..... Fcs. 297 2t6 .,, 297 298'/• 301 301 .,, Pca. 7 .,, Février 37 

Crédit Foncier Egyptien , Obi. 3 1/r 0/o ..•..... Pcs. 512 .,, - - - - - l'cs. 8.75 Sept. aG 

Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 Ofo • •••••••••• PC11 . 473 1/o Excn - - - - 473 1/r Pee. 7.50 juin 37 
Land Bank of Egypt, Act ..•.•..........•.... Lat. 4 "Il• 4 ·Il· y 

4 11j,, •t .. a 4 "Il• ., .. 4 ., • • , .. ... ,. Sb. 2/6 Mai 37 

Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1929 . .... L.E . 101 1/t - - - - 101 1/, a L.E. 2 .,. Févri er 17 

Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/o Ofo Emis. 1930 . P .T . 855 870 - 845 v fcs. 22.5 janvier 37 

National Bank of Egypt, Act . . .. . .• . .•••... .. Lat. 41 .,, - -· - 40 . ,, 40 7/at Sb. 22/· Ma rs 37 

8ooiétés des Eaux 

Alexandrla Water Cy., Act . .... ..... ... ..... Lat. 17 17/., - ·- - - l7 ., •• Sh. Il /· Avril 37 

Société Anon ym e des Eaux du Caire. Act .... Fcs. 127 - - - · - 126 P.T. 19.28 Avril 37 
Soc. An. des Eaux du Caire, joulas. ~ ..... .. P<>B. 417 .,, 417 v 414 410 .,, 408 408 P.T . 80 Avril 37 

Seciétés Foncièree 

Soc. An . de Wadl Kom·Ombo, Act. .. .. ..... Lst. 6 .,, - 1 
6 •j, a 6 1/t - · 6 .,, ., .. P .T. 25 Mar. a 36 

Société Anonyme du Béhéra, Act . ..... ..... L.E. 12 'in - 12 'il• - IZ v 12 • P.T: 45 Mal 37 
Société Anonyme Elu Béhéra, Prlv . . . • . ...•.. • Lat. 5 1/i 5 .,, • - - ~ 3f8 Ex en ·- Sb . l /6 juillet 37 
Union Foncière d ' Egypte, Act . . . •.... •• .•. • . Lst . 3 ' '" 

3 1h s . - - - - Sb. 2/· Novembre 35 
The Oabbarl Land, Act. .......... .......... .. L.E. 2 'Iso - 2 ., .. 2 •tu 2 , ,., 2 7/at -
Soc. Fonc. des Dom. de Cheikh Fadl, joulss. Pcs . 102 - 102 • 102 • 103 - P.T . 28 Mal 35 

Sooi,tés Immobilières 

Héliopolis, Act ..... . .. . . .......... . ... •. .•. • . Fca. 273 1/o 273 ., . 273 .,, 273 275 1/r 277 . ,. P.T. 40 Mal 37 
Héliopolis, P.F .. .. . .... . ..... .. .. ..... .. . .•. . L.E . Il 'is Jl 13; liS - Il 6/a Il 7/s 12 ' '"• -

Soaiétés de Tr•n11pert 

lioc. An. dea Tramways d'Alex., Div. ····· ·· Fea. 258 'i• Excn - - 25:0 v - 250 P.S. 37 .05 juin 34i 

Soci étés d'Hôtels 

Grands Hôt. d 'Egypte <ex-Nungovich), Act . .. Lst . 16 6ho - - - - - P.T. 85 Mal 37 

Sociétés Industrielles 

Soc. Gén . de Pressage et de Dép., Act . ..... L.E. 23 'i .. - - - - - P.T. 30 Mars 37 
Egyptian Bonded Warehouses Cy. Ltd ., Priv. Lst. 5 ., .. - - 5 'ho Excn - - Sb. 2/6 juill et 37 
Ptlature Nationale d'Egypte, Act. .......... . Lst. 8 1/a 8 6/31 

8 "'" ''" 8 ' /•• ., .. 8 .,. " 8 7/ao 1/., P.T. 32 Décembre ll6 
Er;yptlan Salt and Soda, Act .•. .. ...•. .....• Sh. 43/3 43/3 43/3 - 4S/3a 43/1 1/o Sb. 2/3 Décembre 36 
Société Egyptienne d'Irrigation, Act . . . . .•... L.E. 4 01/31 4 'lu a 4 1ho 4 7ha 1/ot B 4 ,., •• 

4 ''" 
P.T. 36 Avril 37 

The Anglo-Egyptian Ollfields Ltd., Act. B . .. Lat. 1 31/at 1/.,Exc 2 1 .. ,, , ., ... 1 .. , ••• , ... 2 .,., 2 1/u a Sh. 2/6 juin 37 

j 
!>Ge. Gén . des Suer. et de la Ra!. d'Eg., Act . Fcs. 138 .,, 138 - - - 136. P.1' . 21.21 Mars 37 
Soc. Gén. dea Suer. et de la Raf . d'Ec .• P.F. L.E. 'il' /. 2 13/u - - - - P .T. 29.88 Février 29 
Soc. Gén. des S11cro et de la Ra!: d'Eg:, Obi. Fes. 486 - - ~ 4715 Exc n - Pcs. 10 juiN et 17 

Cote Spéciale du Comptant 

Aboukir Company Ltd., Act . ...........•.. . .. Sb. 11/- 11/3 11 /3 - - - Sb. 1/· juin 30 
Alex. and Ramleb Railway Cy. Ltd., Act. ... Lst. 1 ., .. . , •• 1 1ho 1/ot a -· - 1 ., • • - Sb. 1/· Déeembre H 
Al9andrla Preuing Cy. Ltd. S .A.E ......... L.E. Il 'l'If, - - - - - P .T. 24 Mars 37 
Suez 2me série, Obi. .................... . ... Fcs. 507 - - - 505 nt a Fcs.Or 7 1/o Février 37 
S.Uez 5 6/o, Obi. .......... . ....... ... .. ...•.•. Fca. 555 553 .. - - 552 .. 552 .. Fcs.Or 12 1/t Février 37 
Port Sald Salt Association, Act . . ..••..•••••. Sb. 44/10 1/t 44/7 .,, - 44/7 1/s v 44/- 42/!1 Sb. 2/3 juin 3e 
Sté. An . Nett. et Pressage de Coton, Act ...• L.E. Il ' ' " 

- - - - - P.T. 24 Mars J7 
Delta Land and lnnst. Co., Act ..• . , . .. ..... Let. 

1 ''" 
1 ' / a t 1/at a 1 ., .. 8 1 . ,., 1 ,,.,,, .. 

1 °/ar 1/H Sb. ·/10 Mal 37 
The } aaoclated Cotton Œnners, Act . ...••••. Lst. .. ,., ., .. .., .... , .. 8 .. ,., '/u • "'"'/ua 11/u v 11/ao, Sb. 0/-5 D6C!elllltre 31 
Tbe New l!gyptlan Cy. Ltd., Act ............ Sll. 11/4 1/o - 16/4 .,, - 16/4 .,, v 16/4 1/t 511. -/7 1/t Avril S7 
Gen. Bank of Palestine Obi. 5o;,, sé rie U 1938/55 L.E . 94 1/• Excn - 93 1/e. - - - P.L. 2'/• juin S7 . . . Obi. 5 "/o sé rie V 1938/55 . Cl4'/• Excn - 95 1/a . - - - P . l . 2 .,, juin 37 . . . Obi. 5 °/r, sé rie W 1938/55 » 94 1/o Excn - 95 1/s. - - - P .L. 2 .,, juin a1 . " » Obi. 5 % série X 1939/56 >> 94'/• Excn - 95 1/o. - - - P.L. ... ,, juin 37 . ,, 

h Ob' . 5 ''/o sé rie Y 1941 /56 » 95 .,, - 96 .,, • - - - -
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Ghttonique de Dttoit Intettnational. 

LES TRAVAUX 
DE -LA CONFÉRENCE DE MONTREUX. <*) 

XIII. 

Le Règlement d'Organisation Judiciaire. 
(Suite). 

Les articles 16 à 19. 
.(Discussiàn des art. 15 et 16 du projet). 

Le texte de l'article 16 qui portait le 
numéro 15 au projet de règlement pré
senté par la Délégation Egyp~ienrie, _et 
qui était le premier d'une série de _dis
positions relatives au Parquet Mixte, 
était ainsi conçu: 

« Il sera placé près les Juridictions Mix
tes un Parquet qui aura ·à sa tête un Pro
cureur Général et qui exercera les attribru: 
tians ci-après énoncées ainsi que celles qm 
lui seront conférées par la loi "· 

Le texte de l'article 17, qui portait le 
No. 16 au projet, était libellé comme 
suit : 

«·Le Procureur Général sera assisté d'un 
Avocat Général qui le remplacera en cas 
d'absence 0u d'empêchement. 

« Il aura, en outre, sous sa direction, 
des substituts en nombre suffisant. 

« Les magistrats du Parquet sont nom
més par décret. 

« Ils sPi'ont amovibles et relèveront di
rectement de leurs chefs hiérarchiques et 
du Ministre de la Justice "· 

La .Plus grande partie des modifica
tions qui ont été apportées aux propo
siti.ons précédentes sont dues à l'initia
tive de la Délégation du Royaume-Uni, 
comme on le constatera par l'exposé ci
après. 

Le Parquet Mixte a toujours été l'un 
des rouages les plus importants de l'ins
titution des Tribunaux Mixtes, fit ob
server la Délégation du Royaume-Uni. 
Avec le nouveau système envisagé (ex
tension de la compétence pénale), son 
importance deviendra encore plus gran
de, car il aura à s'occuper non seule-

(•) V. au J .T .M. depuis le No. 2223 du 5 Juin 
1937 les précédents articles de cette étude ·docu
mentaire et analytique des travaux de la Confé
r ence de Montreux oue nous devons · à · l'obli
geance de M. Alexandre Assabghy bey, Chef du 
Parquet Mixte du Caire et Secrétaire technique 
de la Délégatiol\ Egyptienne à Montreux. 

ment des affaires civiles mais également 
ri es affaires criminelles. 

Il y a lieu de noter qu'en l'absence 
de toute disposition spéciale à ce sujet, 
le Procureur Général a toujours été un 
magistrat étranger. La tâche des Délé
gations présentes serait singulièrement 
facilitée, ajouta la Délégation du Royau
me-Uni, si la Délégation Egyptienne se 
déclarait prête à confirmer qu·e le sys
tème actuel serait maintenu et que pen
dant toute la durée de la période de 
transition le poste de Procureur Géné
ral serait confié. à un magistrat étranger. 

La Délégation Egyptienne se dit dis
posée à accepter cette proposition mais 
à la condition que l'Avocat Général pré
vu à. l'article 16 fût de nationalité égyp
tienne par analogie avec ce qui avait 
été déjà décidé pour le président et le 
vice-président de la Cour d'Appel. 

Le Comité décida d'ajouter une men
tion spéciale à ces effets aux artides 15 
et 16. 

Abordant ensuite l'examen des deux 
premiers alinéas de l'article 16, la Dé· 
légation du Royaume-Uni se demanda 
si la création d'un poste d 'Avocat Géné
ral serait suffisant ou s'il ne faudrait 
pas créer deux postes de cette nature 
en raison du surcroî t de travail qui se
rait occasionné au Parquet par suite du 
transfert des affaires pénales aux Tribu
naux Mixtes. Elle estimait qu'il y aurait 
lieu de donner au Procureur Général 
deux assistants dont l'un s'occuperait 
principalement des affaires civiles et 
l'autre des affaires pénales. Si cette pro
position était agréée, elle proposerait de 
désigner un magistrat égyptien comme 
premier Avocat Général et un magistrat 
étranger comme deuxième Avocat Géné
ral, le premier ayant la préséance sur !e 
second. L'Avocat Général égyptien s'oc
cuperait des affaires civiles et l'Avocat 
Général étrang.er des affaires criminel
les, tous deux bien entendu sous la di
rection du Procureur Général, chef du 
Parquet. 

La Délégation Egyptienne se déclara 
prête à accepter cette nouv·elle proposi
tion tendant à la création d'un second 
poste d'Avocat Général réservé à un ma
gistrat étrang-er, à la condition que l'A
vocat Général égyptien aurait la pré
séance et que l'Avocat Général étranger 
ne s'occuperait des affaires pénales 
qu'en l'absence de l'Avocat Général 
égyptien. 

La Délégation hellénique estima qu'il 
serait utile de préciser que toutes les 
attributions du Procureur Général se
raient assumées par le premier Avocat 
Général, de nationalité égyptienne et 
que le deuxième Avocat Général, de na
tionalité étrangère, assumerai t la direé
tion générale du Parquet si les deux pre
miers étaient empêchés. 

Pour faciliter la tâche du Comité de 
rédaction, la Délégation àu Royaume
Uni proposa une nouv·elle rédaction de 
l' article 15 et des deux premiers alinéas 
de l'article 16. Elle avait le sentiment 
que ces textes concordai·ent entièrement 
avec les observations de la Délégation 
Egyptienne. Les textes proposés étaient 
les suivants: 

Art. 15. - " Il sera placé près la Juridic
tion Mixte un Parquet qui a ura à sa tête 
un Procureur Général et qui exercera les 
attributions ci-après énoncées ainsi que 
celles qui lui seront conférées par la loi. 

" Le Procrureur Général devra être de 
nationalité étrangère "· 

Art. 16. - " Le Procureur Général sera 
assisté par deux Avocats Généraux dont 
un sera de nationalité étrangère. 

" En l'absence du Procureur -Général, ce 
dernier sera remplacé par l'Avocat Géné
ral égyptien en matière civile et au point 
de vue administratif et par l'Avocat Géné
ral étranger en matière pénale. 

« Il aura en outre sous sa direction des 
substituts en nombre suffisant "· 

La Délégation Egyptienne, tout en 
manifestant son aJ5rément sur ces textes, 
estima qu'il y avait lieu de préciser la 
question de préséance. Comme il s'agis
sait là d'une qu·es tion de rédaction, le 
Comité approuva les textes en principe, 
en première lec ture, sous réserve des 
modifications que pourrait y introduire 
le Comité de rédaction. 

Quant au troisième alinéa de l'article 
16, la Délégation du Royaume-Uni fit 
observer qu'il était de pratique cons
tante en Egypte, lorsqu'une proposition 
était faite pour la promotion d'un mem
br·e du Parquet ou pour la désignation 
d'un nouveau membre, que la décision 
fût prise par décret. II était, en outre, 
de pratique constante que le décret fîtt 
pris sur la p1·oposition du Procureur 
Généml. La Délégation du Royaume
Uni posait donc la question de savoir 
si cette pratique serait maintenue dans 
la période de transition et si le Gou
vernement Egyptien, lorsqu'il pren
drait un décret visant la promotion ou 
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la désignation d'un nouveau membre 
du Parquet, consu lterait ou n~n le 
Procureur Général et contmueratt ou 
non à promulguer les. décrets en 
question sur la proposllton cie cehu
ci. 

La Délégation Egyptienne craignit 
qu'il n 'y eût là un malentendu. Le Pro
cureur Général, dans la pratique, faisait 
la proposition, mais le décret é ta.it pris 
sur la proposition du MiNistre de la Jus
tice, seul responsable devant le Parle
ment. Le libellé des décrets ne faisait 
mention que de la proposition du Mi
nistre de la Justic€. D'un autrre côté, s'il 
est vrai que les propositions et les mu
tations ont lieu sur la nroposition du 
Procureur Général, il n'en est pas ainsi 
pour les nouvelles nominations, qui dé
pendent exclusiv·ement du Ministre de 
la Justice. La Délégation Egvptienne 
proposait donc de conserver la pratique 
actuelle, et la Délégation Britanniqu·e 
accepta la proposition. 

La Délégation Portugaise rappela les 
termes de l'article 28 du Règlement ac" 
tu el, ainsi conçu: 

" Le Procureur Général pourra siéger à 
toutes les Chambres de la Cour et des tri
bunaux, à toutes les cours criminelles et 
à toutes les Assemblées Générales de la 
Cour et des Tribunaux "· 

Elle estimait qu'il serait utile de com
pléter l'article 15 par une disposition 
analogue. Réserve donc faite de cette 
observation de la Délégation Portugaise, 
l'ensemble des articles 1'5 et 16 furent 
adoptés en première lecture et renvoyés 
au Comité de Rédaction et de Coordina
tion. 

En sa séance du 23 Avril, ce Comité 
remania les textes qui lui fur·ent trans
mis et les présenta à la Commission qui 
les adopta en sa séanc·e du 5 Mai. Les 
voici, en conservant bien entendu l'an
cien numérotage (C. C. M. (C. R. O. J ./ 
15): 

,1rticle 15 (art. 16 actuel). 
"Le Parquet près les Tribunaux Mixtes 

exerce les attribution$ prévues ci-après 
ainsi que celles qui lui sont conférées . par 
la loi. 

((Il est dirigé par un Procureur Général 
de nationalité étrangère n. 

Article 16 bis (art. 18 actuel) . 
" Le Procureur Général est assisté d'un 

premier Avocat Général de nationalité 
égyptienne et d'un deuxième Avocat Géné
ral de nationalité étrangère. 

"En cas d'absence ou d' empêchement, le 
Procureur Général est remplacé par ie 
premier Avocat Général en matière civile 
et au point de vue administratif, ct par le 
deuxième Avocat Général en matière pé
nale. 

u Le Procm;cur Général a en oc~tre sous 
sa direction de~ substituts en nombre SlUf
fisani n. 

Article 16 bis (art. 18 actu~l). 

" Les magistrats du Parquet sont nom
més par décret. Ils sont amovibles et re
lèvent exclusivement de leurs chefs hié
rarchiques, en dernier lieu, du ministre de 
la justice"· 

Article 16 ter (art. 19 actuel). 
u Le Ministère Public, en la personne du 

Procureur Général, d'un des Avocats Gé
néraux ou d'un substitut, peut siéger à 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

toutes les Cha niLrès et à toutes les Assem
IJiôes (;éllérales de la. Cour et des TriiJU-
naux "· 

Au sujet de l'article 17 ci-dessus (an
cien article 16) Je rapport du Comité de 
rédaction et de coordination dit: 

" Il n'a pas pour objet de modifier d'une 
manière générale la règle d'après laquelle 
le Parquet constitue un organe judiciaire 
de caractère 'indivisible,; par exemple, st 
Je Procureur Général et le deuxième Avo
cat Général sont empêchés. ils seront rem
placés par le premier Avocat Général. De 
même si le Procureur Général et le pre
mier Avocat Général sont empêchés, c·est 
le deuxième . Avocat Général qui les rem
placera "· 

Pour l'arLicle 18 (ancien article 16 
bis ): 

" Le Comité a cru utile de fa ire un ar
ticle distinct du dernier a linéa de l'article 
17 du projet initial, Il n'a pas jugé néces
saire de prévoir une disposition spéciale 
pour les promotions des magistrats du 
Parquet. Mais il a été entendu .que l'inten
tion du Gouvernement Egyptien est de 
maintenir à cet égard la pratique actuelle, 
ainsi qu'il ressort de la déclaration de la 
Déléga tion Egyptienne consignée wu procès
verbal de la séance du 19 Avril 1937 du 
Comité du Règlement d'Organisation Ju
diciaire (p. -v. 4, p. H) "· 

Enf!n pour l'article 19 (ancien artic:e 
16 ter): 

(( Le Comité a rédigé cet article nouveau 
en s'inspirant des dispositions de l'article 
28 du Règlement d'Organisation Judiciaire 
actuellement en vigueur et de l' article 63 
du Règlement Général Judiciaire .. Il _l'a 
inséré pout· tenir compte d'une suggestiOn 
de la. Délégation .Portugaise retenue par la 
Commission et renvoyé au Comité (p.-v. 4, 
p. 4). 

L'article 20. 
(Discussion de l 'ar t. 17 du projet ). 
Cet article portait le No. 17 du projet 

de règlement présenté par la Délégation 
Egyptienne. Il était ainsi conçu: 

(( En matière pénale, le Parquet exercera 
!,'action publique ct dirigera la police judi
ciaire clans toute matière rentrant dans la 
Juridid.ion des Tribunaux Mixtes "· 

La Délégation Portugais-e attira, à la 
séance du 19 Avri l où lecture avait été 
donnée de cet article (p.-v. -4), l'atten
tion de la Commission sur les disposi
tions de l'article 20 du projet, qui faisait 
double emploi avec l'article sous ·exa
men e t qui était ainsi conçu: 

,, Les fonctionnaires auxquels la loi re
connaît la qualité d 'officiers de police judi
ciaire seront, comme tels, placés sous la 
cli.rec tion du Parquet)). 

La Commission renvoya cette question 
au Comité de rédaction pour examen. 

La Dé légation Belge se demanda s'il 
fallait comprendre les disposi tions de cet 
article 17 comme signifiant qu'il y au
rait deux polices judiciaires, une pour le 
Parquet Egyptien et l'autre pour le Par
quet Mixte . S'il n'y avait qu'une seule 
po lice judiciaire, il faudrait peut-être 
considérer de quelle manière on pour
rait concilier l'autorité . du Parquet Gé
néral Mixte et celle du Parquet Général 
près les Tribunaux Nationaux. 
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La Délégation Egyptienne déclara 
qu ' il y aurait toujours une seule et mê
me poli ce judiciaire : celle qui était pré
vue par la loi. Il n'était pas possible de 
faire une distinction entre la police ju
diciaire mixte et la police judiciaire in
digène. D'ailleurs le Code de Procédure 
Criminell e mixte définissait les attribu
tions de la poli ce judiciaire, qui restent 
absolument les mêmes qu'il s'agisse du 
Parquet Mixte ou du Parquet Egyptien. 
C'était là une organisation fondamenta
le de l'adminis tra tion du pays, et il était 
impossible d'envi sager léi possibilité d'u
ne doulJle police judiciaire. Même au 
point .de vue pratiqoe, il y aurait à cela 
de graves inconvénients. 

Adopté en première lecture et r·envoyé 
au Comité de rédaction, cet article re
vint à la Commission Générale, revu et 
augment(> de l'artiCle 20 du projet initial 
du règlement. Le comité avait tenu 
compte, en effet, de · l'observation faite 
en séance par la Délégation Portugaise. 
Cet article est donc devenu, à la suite 
de la séance ,cie cr Comité tenue le 
23 Avril: 

" En matière pénale, le Parquet exerce 
l'action publique. Il dirige la police judi
ciaire dans 'toute affaire rentrant dans la 
juridiction des Tribunaux Mixtes. 

(( Les fonctionnaires auxquels la loi re
connaît la qualité d'Officiers de police ju
diciaire sont, comme tels, placés sous les 
ordres du Parquet n. 

Cet article, formé d'un amalgame des 
articles 17 et 20 du projet initial, a pris 
rang aéfinitivement, après sa sanction 
par la Commission Géné!'ale à la séance 
du 3 Mai (p.-v. 8), comme article 20. 

(A suivre). 

La preave en droit comparé. 
(Causeries de J\11. le Juge Slenuit 
au Jeune Barreau de Mansoumh). 

Le jeune Barreau de Mans'Ourah, trop 
peu nombreux pour obtenir l'organisation 
d'une con férence de stage, s'est spontané
ment uni en une petite confrérie qui tient 
ses assises deux. fois par semaine. 

Ces réunions ne sont pas bien ambitieu
ses, ma is elles présentent un grand inté
rôt pour le jeune Barreau de Mansourah. 
Elles suppléent à l'absence de ces <\ confé
rences J> c.:on11lle il s'en tient dans les cabi
nets d'Alexandrie ou du Cuire où collabo
rent plm>ieurs avocats qui · peuvent échan
ge r leurs idées en matière de droit ou de 
pratique j1udiciaire. Elles permettent a ussi 
la mise au point ou l'adoption en commun 
de ce rlain és habitudes au sujet des actes 
de la vi e courante des avocats. Elles don
nent su rtout l'occasion à ceux qu i repré
sentent le noyau futur du Barreau de 
mieux se comprendre e t de trouver un cer
ttl.in r éconfort aux vicissitudes de la pro
fession. 

Cette année, le jeune Barreau de Man
sourah a eu lu bonne fortune d'ajouter à 
ses exercices habituels une série de cause
ries de M. le Juge Stenuit. 

La science et l' expérience dont ce dist.in
gué magistrat a fait preuve au Barreau 
de Bruxell es et à la Faculté de Droit a été 
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mise au service des jeunes avocats de 
Mansourah sous la forme. d'une étude sur 
« La preuve en droit comparé "· 

Ces conférences cnt eu pour objet l'im
portance ct la nécessité de la preuve, les 
différents systèmes de preuves (libre, léga
le, réglementée, mixte), l'objet de la preu
ve, le fardeau de la preuve, le droit à la 
preuve. Mais elles ont été loin de ressem
bler à un simple et sec cours de droit. 

Au cours de ses leçons, M. Stenuit a fait 
lever dans l'esprit de ses jeunes auditeurs, 
- -auxquels pour la circonstance s'étaient 
joints quelqtues aînés, - toute une mois
son d'idées· intéressantes et parfois même 
passionnantes. 

La moindre remarque sur le droit com
paré, sur certains préjugés, suscitait une 
foule d'observations d'un intérêt d'autant 
plus aigu qu'en ce moment il n'est ques
tion que de réformes juridiques et judiciai
res. 

Que n'est-il donné à tous ceux qu'au
jourd'hui agite un vent de transformation 
de se retremper dans l'énergie des princi
pes et de retrouver le sens des formules 
qu'ils appliquent à tort et à travers. 

Qut: d'idées générales ou particulières -
toutes fécondes - ont été évoquées au 
cours de ces causeries; - que de rappels 
utiles des textes et des principes; - que 
de sages conseils ont été amicalement for
mulés en toutes choses ! 

*** 
Distinction entre le droit commun, où 

l'on n'a à prouver C!.ue l'acte ou le fait 
juridique createur du droit, et l'exception 
où l'on doit prouver la conformité du fa it 
à la loi lorsqu'il s'agit de droit étranger ou 
incertain, d'usages locaux ou de litiges 
so umi·s à la Cour de Cassation; - utilité 
d'étendre le domaine de la preuve précons
tituée et importance du rôle du notaire ou 
du conseiller des familles en cette matière, 
rôle dont l'importance est un gage de sécu
rité et de paix socfa'le, et que les avocats 
devraient plus complètement assumer en 
Egypte; - creusement, dépouillement des 
vieilles formules sur leo; actes à prouver 
qui doivent être " pertinents, concluants, 
admissibl es, non soumis au secret profes
sionnel», - des maximes latines si sou
vent mal comprises et mal appliquées; -
au tant de travaux où le conférencier ne 
cessait de solliciter la collaboration de ses 
auditeurs pour· leur plus grand intérêt. 

Autour de l'évolution en matière de far
deau de la preuve on peut dire, suivant 
une formule consacrée, que "le débat s'est 
éievé "· 

Avec une puissance d'évocation qui con
centrait l'attention de tous, M. Stenuit a 
brossé le tableau de l' évolution sociale en 
cette matière. Il a évoqué l'attachement 
aux vieux principes de la liberté indivi
duelle et de l'autonomie de la volonté et 
en même temps la lutte peur déplacer le 
fardeau de la preuve, pour, par le jeu des 
présomptions légales, faire passer ce far
deau des épaules de celui qui est désarmé 
8ur les épaules des patrons et des grandes 
organisations qui peuvent plus facilement 
faire la preuve contraire, ou même instau
rer une présomption qui supprime la preu
ve (accidents de travail - risque profes
sionnel), mesure de paix sociale s'il en 
fût. 

Il a dit le combat perpétuel mené pour 
construire sans détruire, pour maintenir 
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adaptée à l 'évolution sociale, l'évolution du 
droit et de la pratique judiciaire. 

Il a dit l'erreur de ceux qui, à cause de 
leur admiration (d'ailleurs justifiée) pour 
l'édifice présent, ne ve·ulent pas y toucher; 
l'erreur- de ceux qui, parce qu'ils le trou
vent désuet, veulent le démolir pour re
constr-uire facilement: autre paresse et lâ
cheté ... 

Il ne manqua pas de souligner l'impor
tance pour ce combat du bon travail du 
magistrat et de l'avocat. 

*** 
Des conclusions d'ordre pratique aussi 

surgissaient et s'imposaient à l'esprit au
tour de ces rappels de principes: - dis
tinction entre la preuve libre en matière 
pénale et la preuve réglementée en ma
tière civile et commerciale; - importance 
pour le magistrat qui a été ju~e d'instruc
tion de ne pas transporter sa méthode in
quisitoriale au civil où il ne doit statuer 
qtue sur ce qu'on lui apporte; - nécessité 
de préciser exactement le fait précis qu'on 
doit prouver : intérêt qu'il y aurait à reje
ter toute demande d'enquête qui ne répon
drait pas à cette précision essentielle; -
distinction entre les conclusions, le mémoi
re écrit et la note d'audience; - nécessité 
de la plaidoirie ou tout au moins des obser
vations d'audience par des avocats con
naissant à fond le dossier ... 

Ce court aperçu de toutes les idées que 
peuvent susciter et faire vivre en pleine 
lumière des causeries de droit parmi des 
avocats, suffit à préciser l'importance de 
celles-ci. 

Il faut souhaiter au Jeune Barreau de 
Mansourah de pouvoir chaque année béné
ficier d'un appoint a us si utile à ses tra
vaux. 

Notes tJudieiaiJfes et &qïslatit<es. 

Les accords de Montreux, le Code d'Ins
truction Crin'linèUe Mixte et le Code 
Pénal devant le Parlement. 
Les Commissions réunies des Affaires 

Etrangè;·es et de la Justice travaillent ac
tivement à l'examen des accords de Mon
treux. 

Au fur et à mesure que cette étude se 
poursuit, le rapporteur des deux Commis
sions, Me Kamel Sedky bey, Vice-Président 
de la Chambre et Bâtonnier de l'Ordre des 
Avocats Nationaux, établit le rapport qrui 
exposera à la Chambre des Députés les ob
servations des deux Commissions sur les 
texte$ signés par la Délégation Egyptienne 
à Montreux le 8 Mai 1937. 

On espère que ce rapport pourra être 
déposé dès Lundi prochain et que la Cham
bre sera en mesure, dans le courant de la 
semaine, de discuter les deux projets de 
loi qui lui sont soumis et de les voter. 

On sait d'autre part que le Gouvernément 
Egyptien a l'intention de promulguer, avant 
le 15 Octobre 1937, première année de la 
période dite transitoire, un nouveau Code 
d'Instruction Criminelle pour les procès pé
naux devant les Juridictions Mixtes et un 
nouveau Code Pénal unifié, applicable de
vant les deux Juridictions Mixte et Indigè
ne. 
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L'élaboration de ces deux nouveaux Co
des avait été confree à deux Commissions 
qui avaie:::1t eu pour instructions de termi
ner leur tâche rapidement, de manière à 
permettre à la Délégation Egyptienne d 'ap
porter à Montreux les textes déjà imprimés 
des deux projets. 

Mais on se rappelle que la Conférence, 
sur l'observation d'un délégué qu'elle n 'au
rait pas à ·étudier et à approuver ces tex
tes, pria le Gouvernement Egyptien de les 
retirer et de promulguer les lois qu'il croi
rait opportunes. 

C'est dans ces conditions que les deux 
projets hâtivement préparés par les d81Ux 
Commissions ont été repris par le Comité 
Consultatif de Législation. 

Le projet de Code d'Instruction Criminel
le Mixte a été ainsi entièrement revisé, sans 
subir toutefois de modifications importan
tes sur le texte établi par la Commission. 

Lundi dernier, 28 Juin, le Gouvernement, 
après approbation du projet en Conseil des 
Ministres, a pu ainsi déposer le projet de 
Code d'Instruction Criminelle Mixte sur le 
bureau de la Chambre. 

Ce proj et a été renvoyé à la Commission 
de la Justice, qui aura donc 'à s'en occuper 
dès qu 'elle au,·a terminé l'examen des ac· 
corcls de Montreux qu'elle est en train de 
poursuivre avec la Commission des Affai
res Etrangères. 

La Chambre sera donc saisie du projet 
de loi portant promulciation elu nouveau Co
de d'Ins truction Criminelle Mixte tout de 
suite après le vote des deux lois concer
nant les accords de Montreux. 

Quant au Code Pénal, le projet établi par 
la première Commission a fait l'obj et de 
modifica tions plus substantielles de la part 
elu Comité Consultatif de Législation. 

Le tr·avail de ce Comité n'est pas encore 
terminé, mais il n'est pas loin de l' ètre. 

On peut donc supposer que le nouveau 
tex te , mis au point, sera incessamment 
soumis au Gouvernement qui, s'il l' approu
ve, le déposera également sur le Bureau de 
la ChamlJre. 

Ce nouveau Code Pénal, comme nous l'a
vons indiqué, concerne auss i bien les Juri
dictions Mixtes que les Juridictions Natio
nales et comportera par conséquent l'unifi
ca tion de la législation pénale et l'abroga
tion des deux Codes ac tuellement en vi
gueue. 

Au 15 Octobre 1937, au moment où les 
Juridictions Mixtes commenceront la pério
de tmnsitoire, elles auront donc à appli
quer deux nouveaux Cocles, le Code Pénal 
et le Code d'Instruction Criminelle. 

On n'oulJliera pas que c'es t en l' espace 
de quelques semaines que ce traYail de ré
vision et d'unification aura é té fait. 

On ne manquera pas surtout d'observer 
que ce travail s'est appliqué à des Codes 
beaueoup moins complets que ne le sont, 
par exe:11ple, 1e Code Civil ou le Code Com
mercial appliqués par nos Juridictions. 

Le Code Péna l, qui remonte en Egyp te à 
1875 et qui a été emprunté au Code Pénal 
français de 1810, est privé du bénéfice de 
tous les travaux qui, da ns ce domaine, ont 



été faits en doctrine, en législation et en 
jurispi'Iudence, dans tous les pays du mon
de. 

Dans le domaine juridique, c'est surtout 
en matière pénale que le droit a, depuis un 
siècle, fait des progrès. 

D'autre part, c'est aujourd'hui un lieu 
commun que de dire que le Code d'Instruc
tion Criminelle Mixte était le moins complet 
et le plus sommaire de tous nos Codes. 

Il eû.t donc été difficile, et c'était une tâ
che surhumaine, que de remplacer en peu 
de jours, et dans une période particulière
ment surchargée de préoccupations et d'oc
cupafons législatives, ces deux Codes no
toirement insuffisants par deux nouveaux 
Codes modernes et complets. 

Aussi bien les deux nouveaux projets 
qui, dès le 15 Octobre 1937, seront devenus 
les deux nouveaux Codes de nos Juridic
tions, sont dès maintenant laissés à l' étude 
et à la révision de la Commission que pré
side S.E. Moustapha Mohamed pacha, Pré
sideut de la Cour de Cassation Nationale. 

Cette Commission continue donc sa tâche 
et la -continuera probablement pendant quel
ques années, pour doter l'Egypte de deux 
nouveaux Codes, en matière pénale et de 
procédure pénale, mis entièrement à jour. 

C'est dire que les Codes que le Parlement 
est appelé aujourd'hui à promulguer, pour 
être mis en vigueur dès le début de la pé
riode transitoire, ne sont que provisoires, 
étant destinés à faire place, le plus tôt pos
sible, mais évidemment pas avant le délai 
humainement nécessaire pour l' élaboration 
de textes complets, à deux nouveaux Codes 
définitifs et qui unifieront la législation pé
nale des Juridictions Mixtes et Nationales, 
en attendant l',unification même de ces deux 
Juridictions. 

La nouvelle lé!:(islation 
sm les dettes agricoles. 

Lorsque, le 25 Avril dernier, le Gouver
nement Egyptien fit adopter par le Parle
ment la loi d'exception qui accordait prati
quement à tous les débiteurs fonciers un 
nouveau moratorium jusqu'au 31 Décem
bre prochain ( *), et lorsque, saisie à son 
tour, l'Assemblée Législative Mixte vota 
ces mêmes textes le 9 Avril (**), il avait 
été entendu que cette atteinte très grave 
aux droits que les créanciers puisent dans 
le Code de Procédure était uniquement 
justifiée par le dépôt imminent d'un projet 
de loi spécial, dont l'économie avait été 
fournie dans l'exposé présenté à la Cham
bre Egyptienne les 17 et 18 Mars précé
dent par ~e Ministre des Finances, S.E. 
Makram Ebeid pacha. 

Il avait été prévu qu'un Comité spécial 
serait institué et que dans le délai de trois 
mois de la date de promulgation de la loi 
les débiteurs seraient tenus de présenter 
leur demande au Comité. De celte façon, 
l'examen du Comité spécial aurait pu per
mettre utilement d'éliminer toutes les de
mandes non susceptibles d'être retenues. 

(*) V. J .T.M. Nos. 2193, 2195 et 2198 des 'JJl 
Mars, 1er et 8 Avril 1937. 

(* *) V. J.T.M. No. 2199 du 10 Avril 1937. 
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Seuls les cas dignes d'intérêt auraient pu 
bénéficier, sur décision spéciale et indivi
duelle du Comité, d'une plus longue pro
rogation du moratorium, pour une durée ne 
dépassant pas six mois. 

Or, le projet d~ loi qui devait instituer 
cette procédure n'a pas encore été déposé, 
et, à la veille de la clôture de la session 
a-ctuelle du Parlement, il est fort à redou
ter que les dispositions législatives néces
saires ne puissent plus être promulguées 
à temps. 

Il est d'ailleurs à observer aussi à ce 
sujet que le vote de l'Assemblée Législati
ve Mixte est encore indispensable jusqu'au 
15 Octobre prochain pour l'application aux 
étrangers d'une nouvelle législation. 

On pouvait donc raisonnablement s'uppo
ser, aux mois de Mars et Avril derniers, 
que le projet de loi aJ!noncé sentit soumis 
à cette Assemblée Législative Mixte en 
temps utile, c'est-à-dire avant la suspen
sion de ses travaux pendant les vacances. 

Que va-t-il, advenir maintenant ? 
Si la loi envisagée ne pouvait pas être 

promulguée avant le 15 Octobre prochain, 
déjà le déla i de trois mois prévu pour la 
présentation des demandes des débiteurs 
ne pourrait plus leur être octroyé avant le 
terme déjà très considérable du morato
rium en viguoor. A supposer que le point 
de départ de ce délai soit fixé au 1er No
vembre, il faudrait donc le réduire à deux 
mois pour que son terme coïncidât avec 
celui d'un moratorium qui a déjà sérieuse
ment lésé de très considérables intérêts, 
et dont on ne peut pas raisonnablement 
envisager une prorogation pure et simple 
dont se trouveraient a insi bénéficier enco
re tous les mauvais débiteurs, ceux qui ne 
rentrent pas dans le cadre de protection 
dont les grandes lignes ont été tracées par 
le Gouvernement. 

Il nous a paru intéressant de faire le 
point, à un moment où, le Parlement pou
vant encore être saisi utilement, tout espoir 
n'est pas perdu pour -ce qui a trait à la 
réalisation du programme défini par le 
Gouvernement au mois de Mars dernier. 

Sans doute une loi votée et promulguée 
sans l'intervention de l'Assemblée Législa
tive sera-t-elle provisoirement inapplicable 
amx étrangers, mais comme il ne s'agit 
pour l'instant que de créer le Comité spé
cial et de provoquer les demandes des dé
biteurs, qui pour l'immense majorité d'en
tre eux ne sont point des étrangers, le ré
sultat désiré se trouverait pratiquement 
atteint m ême si, pour la régularisation ul
térieure de la législation, une nouvelle loi 
avec effet r étroactif devait être considérée 
comme opportune au cours de la période 
q1ui suivra immédiatement la date du 15 
Octobre prochain. 

Les bureaux de notre correspondant 
à Paris, Me F. Braun, précédemment 
26 Avenue de l'Opéra, ont été transfé
rés: 14 Avenue de la Grande Armée, 
Paris (XVIIe.). 
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Les Procès lmportaDts. 

Affaire-s Jugées. 
La création d'une rue privée entre deux 

fonds limitrophes et l'exercice de 
l'action en préemption. 

(Aff. Adolphe Magar et autre 
c. Chehata Mans.ou.r et autre). 

Les Consorts Magar et Albert G.eor
ges. Khayat étaient propriétaires à 
AssiOut de deux parcelles de terrains 
limitrophes . D'un commun accord ils 
avaient créé entre leurs fonds une rue 
privée d'une largeur de 8 mètres cha
cun d'eux ayant abandonné une' bah
de de 4 mètres. 

M. Georges Khayat vendit son fonds 
à M. Chehata Mansour suivant acte 
prélimiiJ.aire. Les Consorts Magar in
tentèrent une action en préemption de 
la parcelle vendue. M. Chehata Ma-n
sou~ s'opposa à cette demande, en 
exc1pant du défaut de contiguïté des 
deux terrains. 

Par jugement du 2 Mars 1936 le Tri
bunal Civil du Caire rejeta la deman
de. 

La 3me Chambre de la Cour, prési
dée par le Comte de Andino, rendit 
le 13 Avril 1937, un arrêt de confirma~ 
ti on. 

p·après les Consorts Magar les li
mite~ .des deux fonds n'avaient pas été 
mo<;hflées par la rue séparative qui 
avait été créée.: les deux fonds conti" 
nuaient à se toucher sur l'axe longi
tudinal de ladite rue. 

La Cour observa qu'aucune conven
tion écrite n 'était intervenue entre M. 
I~.hayat et les Consorts Magar pour 
fixer les conditions dans lesquelles la 
rue avait été créée. C'était donc uni
quement en base d'un état de fait, 
c'est-à-dire de la seule existence de 
cette rue, que les droits des parties de
vaient être envisagés. 

Ainsi donc, dit la Cour, lorsque les 
Consorts Magar, sans faire valoir un 
acte de convention quelconque, pré
tendaient que le seul fait par chacun 
des propriétaires limitrophes de con
sacrer d'un commun accord une ban
de de 4 mètres de son propre terrrain 
à la création d'une rue privée sépara
Live des fonds voisins utiles - c'est-à
dire des parcelles demeurées suscepti
bles d'un nsage particulier - aurait 
eu pour résultat de constitu er une 
copropriété par indivis sur la superfi
cie entière et indivi sible de la rue, ils 
énonçaient une théor ie juridiquement 
insoutenable, alors surtout que les 
parties, ne s'étant vas con fo rmées a.ux 
dispositions de la Loi du 26 Juin 1923 
relative à la transcription, n'avaient 
dès lors créé aucun droit réel, mais 
SP.u lement pouva.ient faire valoir entre 
ell es des obligations personnelles. 

r.ar tout d'abord. observa la Cour, H 
n'était pas controversable que chaciJ
ne des parties était dem eurée proprié
taire de la bande de lt mètrP-s qu'ell e 
avait consenti à délaisser pour la cr"!~a
tion d'une rue privée. 

Il n'etait pas douteux, en droit, que 
si on devait retenir au profit des Con
sorts Magar le droit de préemption 
<m'ils revendiquaient, il en résulterait 
qu'une hancle de quatre mètres de Jar-
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geur continuerait à exister entre leurs 
fonds et la parcelle qu'ils auraient par 
hypothèse préempt~e, bande qui au
rait appartenu solt à Khayat solt 
à des tiers qui auraient pu acquérir 
sur elle des droits par suite de la des
tination de rue privée à laquelle elle 
avait été affectée . Ainsi donc, dit la 
Cour, dans l'un et l'autre cas, la con
fusion en fait des deux propriétés voi
sines dans un fonds unique ferait dé
faut, en dépit du principe fondamental 
qui est à la base de la loi sur la 
préemption. 

D'autre part, poursuivit la Cour, à 
supposer qu'eussent été créées des 
servitudes réciproques sur les bandes 
de 4 mètres au profit de chacun des 
propriétaires qui les auraient aban
données en vue de la création d'une 
ruelle (ce qui n'était pas le cas 
d'ailleurs, la servitude étant un 
droit réel immobilier), pareilles servi
tudes n'étaient point de nature à don
ner lieu à un droit de préemption. car, 
dit la Cour, ct la préemption préconi
sée n e serait pas non plus de natur~ 
à faire disparaître complètement au 
profit du préempteur la servitude gre
vant son fonds, ainsi que les appe
lants semblaient eux-mêmes l'admet
tre n. 

Mais à supposer même, que par sui
te de l'abandon de deux bandes de 4 
mètres par chacun des propriétaires 
voisins, à l'usage d'une rue privée, 
l'établissement de ,facto de cette rue 
aurait créé un état d'indivision per
pétuelle, bien entendu au profit du 
public ou du moins de tous les rive
rains, il en découlerait toujours, dit 
la Cour, une solution de continuité, 
puisque sur toute la largeur de ladite 
rue privée il existerait des droits de 
propriété appartenant à des tiers, ce 
qui empêcherait effectivem ent toute 
confusion des terrains du préempteur 
et du préempté. 

C'était en vain, ajouta la Cour, que 
les Consorts :Magar cherchaient à se 
prévaloir dans ce sens de leur titre 
de copropriété clans cette indivision 
perpétuell e portant sur toute la super
ficie de la rue privée . En effet, il est 
de principe que le préempteur n'est 
pas en droit d'invoquer deux titres 
distincts portant sur deux parcelles 
différ entes aux fins de la préemption; 
point n'était besoin d'ailleurs de sou
ligner ce qu'il v aurait d'illogique à 
admettre, au profit de chacun des co
propri étaires dans une rue publique 
ou privée, le droit de préemption sur 
les terrains riverains. 

Tant la jurisprudence qu e la doctri
ne imposaient, dit la Cour, cette solu
tion du différend. S'il était vrai que 
les Consorts Magar avai ent cité, à 
l'anpui de leur demande, l'opinion de 
certains auteurs émin ents en mati ère 
de préemption, une dernière analyse 
des extraits cités faisait r essortir que 
ces auteurs n'avai ent jamais entendu 
porter atteinte au principe fondamen
tal en la mati ère qui venait d'être rap
pelée . 

La condition sine qua non du droit 
réclamé était que la préemption un e 
fois accordée produisît en fait la con
fusion matérielle des deux fonds voi
sins, ceux du vendeur en préemption 
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et du préempteur dans le patrimoine 
de ce dernier, ou bien, ~ et c'était là 
un principe identique, - au cas de 
préemption par celui dont la propriété 
est soumise à une servitude, que la 
servitude soit éteinte par l'effet même 
de l'acquisition du fonds dominant. 

A maintes reprises la Cour a jugé 
que les rues créées par un plan de lo
tissement dûment accepté et formant 
la loi commune des parties, ôtent 
toute continuité entre les terrains qui 
en sont séparés et ne forment point 
obstacle à l'exercice de la préemption. 

Ainsi notamment, a-t-il été jugé par 
un. arrêt du 7 Décembre i926 que cc ce 
qm peut empêcher la continuité et la 
préemption, c'est la rue du domaine 
public et non pas le chemin pri
vé appartenant exclusivement au 
préempteur et au préempté, et qu'en 
tous cas la servitude de passage ainsi 
aménagée entre les deux propriétés 
serait - à défaut de continuité - titre 
suffisant à la préemption n. 

Cet arrêt avait fait ressortir d'une 
part qu'une rue privée appartenant 
exclusivement au préempteur et au 
préempté ne saurait peut-.être faire 
obstacle à la préemption pour le motif 
que cc mieux que contiguës les deux 
propriétés seraient pour ainsi dire 
compén étrées tout le long de la bande 
commune n. Par préempté, la Cour 
avait entendu évidemment l'acheteur 
du terrain sous instance de préemption, 
car elle avait ajouté que l'(( on ne voit 
pas pourquoi le voisin qui peut 
préempter la propriété exclusive de 
l'acheteur ne pourrait aussi préempter 
sa part de propriété mitoyenne n. 

Or, en l'espèce, l'acheteur Mansour 
n'avait point acquis la part d e Kha
yat dans la rue privée . Pour ce 
qui était de la servitude, la Cour y 
avait dans le même arrêt statué pour 
ainsi dire à l'avance: cc La servitude 
d'indivision forcée, avait-elle retenu, 
qui est la genèse de ces rues, n'est pas 
une servitu de établie entre les 'deux 
terrains, ainsi que la loi de la preemp
tion le veut, car elle tend à l'exercice 
du droit de passage non pas sur les 
propriétés ioties et at tribuées en pro
pri é tés exclusives aux copartageants, 
mais sur ces bandes sur lesqu elles on 
mainti ent à cet effet l'indivision primi
tive, et cela non jure servilutis m ais 
jure pToprielatis n. Et elle avait ajouté 
cc qu'il n'en serait pas autrem ent avec 
l'autre con ception ci-dessus rappelée, 
parce que la servitude serait établie au 
profit' et à la charge non seulem ent 
des paree \l es l iLig·ieuses, mais aussi 
des autres parcelles riveraines dont le 
droif ne saurait être atteint par la 
préemption n . 

En conséquen ce, 'dit la Cour, la ser
vitude dont en l'espèce voulaient se 
prévaloir les Consorts Magar n'était 
pas une servitude établi e entre les 
deux terrains . l\l[ais elle était établi e au 
profit et à la charge non seulem ent 
des parcell es litigi euses mais aussi des 
autres parcelles riveraines . 

Il en aurait été tout autrem ent si l' on 
devait adopter la théorie d'une indivi
s"ïon perpétuelle. 

Il s'en suivait donc que la demande 
de préemption des Consorts Magar de
vait être rejetée. 
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INVENTIONS DÉPOSÉES 

Cette liste résumée établie par nos soins, 
à titre de simple information, n'a. po~t 
pour objet de suppléer à La publu:ahon 
réglementaire des dépats d'inventions, et 
l'on est prW de se référer, pour plus am-
ples détails, au numéro du u Journal des 
Tribunaux » contenant Les avis de dépat, 
et dont l'indication est fournie sous chacu
ne des mentions ci-après (v. l'avis publié 
au No. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Pll!blications effectuées 
•pellldant le mois de Février 1936. 

Wyss (Dr. Oswald F.), Berlin W. 35 
(Allemagne), (11 Février 1936). - Compo
sition analogue au bois et procédé pour sa 
fabrication (v. J. T.M. No. 2020 p. 39). 

Thomassian (Thomas), Le Caire, (13 Fé
vrier 1936). -"Système Thomas de Ruban 
à lames GATO)) (v. J.T.M. No. 2019 p. 43). 

Dakmi A. S., Aarhus (Danemark), (16 
F évrier 1936). - Ba tteuse et mcmlin pour 
gra ins divers (v. J.T .M . No. 2022 p. 42). 

Ehl'ich ,& Graetz A. G., Berlin S. O. 36 
(Allemagne), (16 F évrier 1936) . - Perfec
tionnement a ux appa reils d 'éclairage et de 
cuisine br ûlant un combustible liquide sous 
pression (v. J.T.M. No. 2022 p. 42) . 

« Montecatini » Società Generale per I'In
dustria Mineraria & Agricola, Milan (Italie), 
(19 Février 1936). -Procédé pour la récupé
ration de solvants volatils dans les instal
lations d'extraction d'huiles et de graisses 
(v. J.T.M. No. 2024 p. 44). 

Kober (Wilhelm Hermann), Dusseldorl 
(Allemagne), (22 Février 1936). - Perfec
tionnement pour essorer le linge (v. J.T.M. 
No. 2030 p. 37). 

Cassab (Nicolas), Choubraih (Le Caire), 
(26 Février 1936). - Une plaque de métal, 
découpée en plusieurs pointes de façon que 
ladite plaque jetée au sol, une partie de ces 
pointes se présente toujours dans une posi
tion vertica le ou oblique (v. J. T. M. No. 2027 
p. 38). 

1. G. Farbenindustrie Aktiengesellschaft, 
Frankfurt am Main (Allemagne), (27 Fé
vrier 1936). - Procédé pour la production 
de sels complexes organiques d'antimoine 
(v . .J.T.M. No. 2027 p. 38). 

Société des Compteurs Volumétriques, 
Paris (France), (27 Février 1936). -Dis
positif permettant de déterminer simultané
ment le volume, le poids et la densité des 
ma tières granuleuses ou autres (v . .!. T.M. 
No. 2027 p. 38). 

Gee Pump Co. Ltd. (The), London E. C. 4, 
(28 Février 1936). - P erfectionnement aux 
pompes à double piston (v. J.T.M. No. 2030 
p. 37). 

Publications effectuées 
pendaillt le mois de Mars 1936. 

Capozzi (Mario), Alexandrie, (10 Mars 
1936). - Appareil électrique à prépaiem ent, 
pour téléphones publics , dénomm é « Taxi
phone )) (v . .!. T. M. No. 2032 p. 44). 

Ole Heye, Copenhague (Danemark), (10 
Ma rs 1936). - Matéria ux de construction (v. 
J.T .M. No. 2031 p. 37). 

Aumarec1lal (Jacques), Boulogne-s ur-Sei
ne (F1•ance), (13 Mars 1936) . - Procédé 
de désintégra tion m écanique des corps so
lides (v. J. T . M. No. 2034 p. 44). 

Schering-Kahlbaum A. G., Be1·lin (Alle
magne). (17 Mars 1936). - Procédé con
sistant en l'emploi de phénols merouriels 
qui sont traités avec des phénols, destinés 
à la corrosion des champignons des ·semen
ces (v. J.T.M. No. 2034 p. 44). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, :7, rue S.oliman Facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade! , 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

wus les jours de 8 h. 30 a.m. i:l 13 h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures , dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 19 Mai 1937 

sub No. 425/62e A.J. 
Par Kamel Bey Osman, propriétaire, 

égyptien, demeurant à Abou Korkas et 
élisan t domicile au Caire au cabinet de 
Me Georges J. Haggar, avoca t. 

Contre: 
1.) l\letwalli Bey Moham ed Abdel Mak

soud, 
2. ) Bahgat i\loh ameC::. Abdel Maksoud. 
Tous deux enfants de Mohamed, de 

Abdel :'vlaRsoud, propriétaires, égyp
tiens, demeurant le 1er à Fikrieh et le 
2me à Abiou ha, Markaz Abou Korkas 
(;\Iinieh). 

Objet de la vente: 
-4. feddans, 6 kirats et 12 sahmes de 

terrains agricoles sis au village d'El 
Berba El Kobra, Markaz Abou Korkas 
(l\ lini eh), divisés comme suit: 

1. ) 1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes au 
hod El Cheir No. 12, faisant partie de la 
parcell e No. 15, par indivis dans 18 fed
dims, 20 kirats et 12 sahmes. 

2.) '1 kirats au hod San ta El Bahari 
No. 19, faisant partie de la parcelle No. 
1, par indivi s dans 2 parcelles: la ire 
de 1 feddan, 17 kirats e t 4 sahmes et la 
2me de 7 feddans . 

3. ) 2 kirats au hod El Santa El Kibli, 
kism tani, No. 20, faisan t partie de la 
parcelle :\ o. 13, par indivis clans 5 fed
dans, 18 kirats et 20 sahmes. 

4.) 5 kirats au hod El Amir No. 21, 
fai sant partie de la parcelle No. ii, par 
in divis dans 8 feddan s, 22 kira ts e t 12 
sahmes. 

5. ) 5 kirats et 8 sahmes au hod El 
Karne ~o. 10, faisant partie de la par
celle ~o. 4, par indivis clans 5 fedclans, 
13 kirats e t. 4 sahmes. 

6. ) 2 kirats et 14 sahmes au hod Sa
r ia El Bahari No. 23, faisant partie de 
la parcell e ~o. 3, par indivis clans 3 fed
dans, 5 kirats et 20 sahmes. 

7. ) ii kirats et 16 sahmes ae hod El 
Santa El Charki No. 22, fai sant partie 
de la _parcelle No. 1, par indivi s dan s 12 
feddan s, 21 kirats et 12 sahmes. 

8.) 4 kirats au hod Nazlet El Hag So
liman ~o. 18, faisant par tie de la par
celle No. 1, par indivis dans 1 feddan e t 
11 kirals. 

L es annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent para ître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles r emises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent p a raître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque· semaine. 

Les an."\onces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les déla is légaux ne 
seront publiées, le ca8 éch éant, que sous l'exclusive 
responsa bilité des annonciers. 

9.) 4 kirats et 16 sahmes au hod El 
Saguella No. 16, faisant partie de la par
celle No. 4, par indivis dans 5 feddan s, 
6 kirats et 12 sahmes. 

10.) 2 kirats et 18 sahmes au hod El 
Rezl<a El Charki No. 13, fai sant partie 
de la parcelle No. 4, par indivis dans 4 
fecldans, 3 kirats e t 4 sahmes. 

11.) 4 kira ts et 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 8, fai sant partie de la par
celle No. 20, par indivis dans 5 fedclans, 
3 kirats et 4 sahmes. 

12.) 17 kirats au hod Rezka El Ghar
bi No. 7, fai sant partie de la parcelle No. 
12, par indivis dans 17 feddans, 10 ki
rats et 20 sahmes. 

13.) 1 kirat et 20 sahmes au hod Chaa
ban No. 11, fai sant partie de la parcelle 
No. 6, par indivis dans 2 feddan s, H ki
rats et 12 sahmes. 

14. ) 11 kirats et 16 sahmes au hod El 
Kobra No. 3, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans 15 feddans, 
23 kirats et 12 sahmes. 

Mise à prix: L. E. 400 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

24-C-974 Georges J. Haggar, avocat. 

Suivant procès-verbal du 11 Mars 
1937, No. 327 /62e. 

Par Louca A. Capsimalis. 
Contre les Hoirs El Sayed Abdel Ka

der J-Iachem et Cts. 
Ohjet de la vente: 
Suivant procès-verbal de distraction 

et modifi cation du 211 Juin 1937. 
1er lot: 1 feddan, 1 kirat et 7 sahmes 

sis à Kafr Ekhcha. 
2me lot: 3 feddans, 3 kirats et 10 sah

mes sis à Kafr Ekh cha. 
3m e lol: 13 kira ts e t 22 sahmes sis à 

Kafr Ekhcha. 
4me l_ot: 8 fedclans, 6 kirats e t 7 sah

mes sis à Kafr Ekhcha. 
3me lot : 11 kira ts et 19 sahmes sis à 

Karr El Chorafa El Gharbi. 
6me lot.: 3 fecldans, 6 kira ts et 14 sah

mes sis à Kafr El Chorafa El Gharbi. 
/me lot: 3· fecldan s, 3 ki rats e t 10 sah

mes sis à Kafr Ekhcha. 
Ces deux vi ll ages sont situés au Mar-

kaz Ta la (Ménoufieh ). 
l\'lise à prix: 
L.E. 63 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lot. 
L.E. 40 pour le 3me lo t. 
L.E. 470 pour le 4me lot. 
L.E. 13 pour le 3me lot. 
L.E. 200 pour le 6me lot. 
L.T~. 300 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 

29-C-079 Michel A. Syrioti s, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du. 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du «J ournal» d écline toute res
ponsabilité pour les ma nuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion n e ser ait point justifiée par un r écépissé da t é , 
Jluméroté e t d é ta illé portant la griffe· de l'admi· 
nistra teur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rt;briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERN IERE HEURE. 

Suivant procès-verbal du 14 Mai 1937. 
Par le Crédit F0ncier Egyptien, so

ciété anonyme dont le siège est au Cai
re. 

Contœ·: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Met

walli Marei, fil s de feu Metwalli Marei, 
de son vivant débiteur elu Crédit Fon
cier Egyptien, savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Mobarka (ou Om
barka) Isrnail Marei; prise également 
comme codébitrice principale. 

Ses filles : 
2.) Dame Mabrouka, épouse Hassab 

Aly Abdel Al. 
3.) Dame Neemat, épouse Osman Ab

del Rehim El Ganzouri. 
B. - Les Hoirs de feu Metwalli Moha

med Metwalli Marei, de son vivant lui
même héritier de feu son père Moha
med Metwalli Marei susdit, savoir: 

4. ) Sa veuve, Dame Tamam Aly Abdel 
Al, prise tant personnellement qu'en sa 
qua li té de tu triee de ses enfants mi
neurs et cohéritiers, issus de son ma
riage avec le dit défunt, qui sont: 

a) Yassine, b.) Aly, c) Sett Ekhouatha. 
Ses enfants maj eurs : 
3. ) El Sayed Metwalli Mohamed Met

walli. 
6.) Abdel Aal Metwalli Mohamed Met~ 

walli. 
7. ) Maghawri Maghawri Mohamed 

Metwalli. 
C. - Les Hoirs de feu Abdel Rehim 

Douedar Hussein El Ganzouri, fil s de 
feu Douedar Hussein El Ganzouri, de 
son vivant codébiteur originaire du re
quérant, savoir: 

8.) Sa veuve, Dame Eltezame, fill e de 
Douedar Abdallah. 

Ses eni' an ts: 
0.) Osman Abdel Rehim Douedar Hus

sein El Ganzouri. 
10.) Mahmoud Abdel Reh im Douedar 

Hussein El Ganzouri. 
iL) Khaled Abdel H.ehim Douedar 

Hu ssein El Ganzouri. 
12.) Dame Bassiounia, épou se Abdel 

Ghani El Kadi. 
D. - 13.) Dame Khadra, fille de Ab

del Aziz Helal, épouse en secondes no
ces de Mohamed Hassan Chalabi, prise 
tant comme veuve e t héritière de son 
époux feu El Sayed Abdel Rehim Doue
dar, de son vivant lui-même fil s et hé
ritier de feu Abde: Rehim Douedar Hus
sein sub B, qu'en sa qualité de tutrice 
de ses enfants e t cohéritiers avec ell e, 
iss us de son union avec le dit défunt, 
qui sont: 

a) Hafez, b) Abdel Rehim. 
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E. - 14.) Dame Nabiha, filie dt! Ibra
him El Khanan, épouse en secondes no
ces de Emam Abou Lifa, prise en sa 
qualité d 'héritière de ses deux fils feu: 
a) El Sayed Abdel Rehim Douedar Hus
sein El Ganzouri et b) Mohamed Ab del 
Rehim Douedar Hussein El Ganzouri, 
de leur vivant héritiers de leur père feu 
Abdel Rehim Douedar Hussein El Gan
zouri, de sou vivant débiteur originaire 
du Crédit Foncier Egyptien. 

F. - Les Hoirs de feu Hussein Doue
dar Hussein, fils de feu Douedar Hus
sein El Ganzouri, de son vivant codébi
teur originaire du requérant. 

Les Hoirs de feu la Dame Mabrouka 
Hassan El Ganzouri, de son vivant veu
ve et héritière du précité feu Hussein 
Douedar Hussein El Ganzouri, savoir: 

Leurs enfants: 
15.) Ombarek Hussein Douedar Hus·· 

sein. 
16. ) Mohamed Hussein Douedar Hus

sein. 
17.) Dame Zakia, épouse Mohamed Di

nar El Kadi. 
G. - Les Hoirs de feu Aly Hussein 

Douedar Hussein El Ganzouri, de son vi
vant lui-même héritier de feu son père 
Hussein Douedar Hussein El Ganzouri 
et de sa mère Dame Mabrouka Hassan 
El Ganzouri sub B, savoir: 

1:8. ) Sa veuve Dame Labiba Bent Amin 
El Kanaoui, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs et cohéritiers de leur pè
re, le dit défunt, qui sont: 

a) El Saoui, b) Mohamed, 
c) Settohom. 
19.) Son fils, Ibrahim Aly Hussein 

Douedar Hussein El Ganzouri. 
H. - Les Hoirs de feu la Dame Om

barka Hussein Douedar Hussein El Gan
zouri, de son vivant héritière de feu son 
père Hussein Douedar El Ganzouri sus
dit, savoir: 

20.) Son époux, Aly Yassine El Hag. 
Ses enfants: 
21.) Dame Rokaya Aly Yassine, épou

se iVIohamed Abdel Al. 
22.) l\rlohamed Aly Yassine. 
Tou s propriétaires, égyptiens, demeu

ra nt au village de Kafr Alaoui, di s trict 
de Tala (l\ilénoufieh), sauf les ire, 2me, 
4me, 5me, 6me et 20me à Ezbet Kom El 
Ahmar, dépendant de Bemam, district 
de Tala (Ménoufieh), les 3me, 8me et 
11me à Ezbet Mohamed Radouan Abou 
Gazia, dépendant de Abou Gharre, dis 
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh), la 
J4me à Kafr El Zayat, rue El Hossarieh, 
propriété de son époux Emam Abou Li
fa. 

Objet de la vente: 16 feddan s, 1 kirat 
e t 12 sahmes de terrains sis aux villages 
de: a) Bemam, b ) Toukh Dalaka wa 
Minie tha et c) Kafr El Alaoui, district 
de Tala (Ménoufieh), en trois lots. 

Mise à prix: 
L.E. 435 pour le ier lot. 
L. E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 660 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 2 Juillet 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

26-C-976 Avocats. 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 23 Mars 

1937. 
Par le Sieur Evarnghelo Nicolas Kayo

poulos, rentier, :hellène, demeurant à 
Alexandrie, rue Nubar Pacha, No. 7. 

Contre: 
1.) Le Sieur Ibrahim Bey Basmi, 
2.) La Dame Mabrouka Hanem Habib, 

tous deux propriétaires, locaux, demeu
rant à Héliopolis, rue l\lourad Bey, 
No. 15. 

Objet de la ven,te: en un seul lo t. 
52 feddan s, 22 kirats et 22 sahme.s sis 

au village de Bahtit, district de Zagaz ig 
(Çh. ), au hod El Bour No. 1, kism talet, 
parcelles Nos. 1, 2, 3 et 11, limités : Nord, 
khalig Abou Asbae ; Ouest, partie pro
priété des villageois et partie terrains de 
Ibrahim Bey Basmi; Sud, Hoirs Ragueb 
El Tahaoui; Est, chemin public agri
cole. 

Le tout plus amplement d écrit et déli
mité dan s le dit Cahier des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 2065 outre les frais. 
Mansourah, le 2 Juillet 1937. 

Pour le poursuivant, 
993-AM-553 A. Yaloussis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Juin 1937. 
Par le Cré<Jit Hypothécaire Agricole 

d 'Egyp te, cessionnaire aux d ro its e t ac
tions de l'Agricultural Bank of Egypt 
ayant son siège au Caire·, 11, rue Gamée 
Charkass. 

Contre Mohamed Mahboub Mohamed 
Agha El Sayed, propriétaire, sujet local, 
dem eurant à Ezbet Sakr, dépendant de 
Simbellawein. 

Objet de la vente: 12 fedd;:m s, 8 kirats 
et 9 sahmes de terrains sis à Simbella
wein. 

La m~se à prix sera fixée ultérieure
m ent. 

lVIansouratJ, le 2 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

44-M-'754. K. Tewfik, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 211 Juin 1937 . 
Par le Sieur M. Mabardi, èsq. de Syn

dic de l'Union de la Faillite Aziz Awad 
Saleh, su jet local, demeurant. à Mansou
rah. 

Contre le Sieur Az iz Awad Saleh, su
je t local, clemeuran t à Mansourah, failli 
en état d'union. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

32 m2 par indivi s sur 345 m2 60 clans 
une maison comprenant 3 étages, cons
truite en briques cuites, sise à Mansou
rah, ru e Kenisset El Akbat No. 47, ki sm 
khamès siam, propriété No. 3, moukal
lafa No . 4. 

2me lot. 
5 feclclans, 9 kirats et 23 sahmes sis à 

Sancloub et Kafr El Manasrah, district 
de Mansourah (Dak.), en 5 parcell es . 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre le s frai s . 
Mansourah, le 2 Juillet 1937. 

Pour J.e poursuivant èsq., 
12-M-750. .J. D. Sabethai, avocat. 

Suivant pr..cès-ve1·bal du 29 Juin 
1937. 

Par le Crécli t Hypothécaire Agricole 
cl'Egypte, cessionna ire aux droits et ac
tions de The 1\'Iortgage Cy of Egypt Ltd. 
et du Gouvernement Egyptien, ayant 
son siège au Caire, 11 rue Gamée Char
l<ass. 

Contre le Sieur Abclel Rahman Ha
chem Aly, propriétaire, sujet local, de
m eurant à Ekewa, district de Simbella
wein. 

Objet de la vente: 26 feclclan s, i9 ki· 
rats e t 20 sahmes de terrains sis au vil
lage de Kafr El Bacha, district de Sim~ 
bellawein. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
m ent. 

Mansourah, le 2 Juille t 1937. 
Pour le poursuivant, 

41-M-751. Khalil Tewfik, avocat. 

Suivant ·procès-verbal elu 29 Juin 1937. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

cl'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de The Mo-rtgage Cy of Egypt Ltcl. 
e t elu Gouvernement Egyptien, ayant 
son siège au Caire, 11 rue Gamée Char
l<ass. 

Contre la Dame Chams El Sayecl 
W abclan, propriétaire, sujette locale, de
m eurant à Saft El I-Ienna, district de Za
gazig, Charkieh. 

Objet de la vente: 18 feclclans, 17 ki
rats et 3 3abmes sis à Saft ·El Henna 
wa Eafr . El Komi, di s trict de Zagazig 
(Charkiel1). 

La m:lse à prix sera fixée ultérieure
m ent. 

Mansourah, le 2 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

43-M-753. Khalil Tewfik, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 28 Juin 
1937. 

Par le · Crédit Hypothé caire Agricole 
d'Egypte, cess ionnaire aux droits et ac
tions de The Mort.g-age Cy of Egypt Ltd . 
et elu Gouv ernement Egyptien, ayant siè
ge au Caire, 11 rue Gamée Charkass. 

Contre le Sieur El Sayecl 1\fatJcli El 
Nemr, propriétaire, suj et lo cal, demeu
rant à Saft El Henna, di strict de Zaga
zig (C tJ .). 

Objet de la vente: 23 feclclans; 7 kirats 
Pt 5 sahmts de terrains sis à Saft El 
Henna wa Kafr El Komi, district de Za
gazig (Ch .). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 2 Juille t 1937. 
Pour le poursuivant, 

4.2-M-752. Khalil Tewfik, avocat. 

Suivant procès-verbal jLI 30 J anvier 
1937. 

Par la So~ony Vacuum Oil Company, 
société américaine ayant siège à New
York et succursale au Caire, rue Nubar 
Pacha. 

Contre le Sieur Athauasse Makis, pro
priétaire, suj et hellène, dem eurant jadis 
à Mit Ghamr, et actuellement à Tantah, 
district de même nom (Gh .), rue Sekka 
El Guédicla, chez le Sieur Cos ti Had-
jiyannacos. . 

Objet de la vente: un e maison de la 
superficie de 124 m2 18 cm., sise à Ban
dar Mit Ghamr, district de Mit Ghamr 
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(Dale), rue \Vabour El Nmu No . 59, par
cene No. 19, limités: Nord, la Dame Ha
nifa Om Ali ; Est, El Sayed Eid; Sud, 
Mohamed Ahmed El Chal ; Oues t, rue 
Wabour El Nour No. 59. 

Mise à prix: L.E. 720 outre les frais . 
Mansourah, le 2 Juillet 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoùd, 

47-DM-528. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 28 Juin 1937. 
Par I.e Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de The Mortgage Cy of Egypt Ltd. 
et du Gouvernement Egyptien, ayant siè
ge au Caire, 11, rue Gamée Charkass. 

Contre: 
i. ) Ahmed Mohamed Youssef El Ak

bar. 
2.) Ahmed Aly Salem. 
Tous deux propriétaires, sujets locaux 

demeurant à El Samuana, district de Fa
cous (Charkieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 feddans sis à Dawama, district de 
Facous (Ch. ). 

2me lot. 
17 fedd ans, 16 kirats et 16 sahmes sis 

à El Samaana, même district. 
La mise à prix sera fixée ultérieure

m ent. 
Mansourah, le 2 Juill et 1937. 

Pour le poursuivant, 
46-M-756. Khalil Tewfik, avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Juin 1937. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de The Mortgage Cy of Egypt Ltd. 
et du Gouvernement Egyptien, ayant siè
ge au Caire, 11, rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Fadgham Ra-
gueh El Tahaoui, ·savoir: 

1.) Hussein, 2.) Zaki, 3.) El Set Fagr, 
4.. ) Set Ratba, 5.) Set Rassm, 
6. ) Set Fatma, tous enfants du dit dé

funt, 
7. ) Set Faika Fadgham Ragueh El Ta

haoui, sa fill e, 
8. ) Sékina Adaoui, sa veuve. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant à El Tahaouia (Ch. ). 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
9 feddans et 16 kirats sis à El Saadate 

et Tahaouia, district de Bilbeis (Ch .). 
2me lot. 

7 feddan s, 8 kirats et 12 sahmes, sis à 
Kafr Ayad Korayem, di stri c t de Zagazig 
(Ch. ). 

La mise à oprix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 2 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

-l5-M-755. K. Tewfik, avocat. 

1 
La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une a&
surance contre la contrefaçon. 
,..,..,.~,.~~ 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

VENTES M'OBILIERES 

Tribunal d' Alex1ndrie. 
Date: Mardi 6 Juillet 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Mosquée At

tarine No. Si. 
A la requête du Sieur J eam. Pappas, 

propriétaire, hellène, demeurant à Vo·lo 
(Grèce), pour lequel agit son mandatai
re le Sieur Aristote Kayopoulos, com
merçant, hellène, domicilié à Alexan~ 
drie, rue Nubar Pacha, No. 7. 

Contre le Sieur Youssef Taha Moha
m ed, commerçant, local, domicilié à Ale
xandrie, rue Mosquée Attarine, No. 81. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 28 Janvier 1937, huissier A. Qua
drelli. 

Objet de la vente: 1 m achine à impri
mer marque J . Voirin-Paris, dimensions 
3 m. de longueur sur 1 m. 15 de lar
geur environ. 

Alexandrie, le 2 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

992-A-552 E. Moutafis, avocat. 

Date: Jeudi 8 Juillet 1937, à iO h~ a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Attarine, No. 

89. 
A la requête de la Société J. & J. Col-

man Ltd., domiciliée à Londres. 
A l 'encontre des Sieurs: 
1.) Jean Papadimitriou, 
2.) icolas Papadimitriou, tous deux 

pris tant personnellement qu'en leur 
qualité de gérants de la Raison Sociale 
Papadimitriou Frères, domiciliés à Ale
xandrie, rue At tari ne, No. 89. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière en date du 16 Juin 1937, dre:s
sé en exécution d'un jugement œndu 
par le Tribunal Mixte de Commerce d'A
lexandrie le 3 Février 1937. 

Objet de la vente: 1 machine typogra
phique marque Weilar, 3 caisses de ca
ractères d 'imprimerie, différents articles 
de m0rcerie tel s que tourniquets, coton 
perlé, bas, cha usse ttes, fil, boutons, ru
bans, mouchoirs, etc., l'ag·encem ent du 
magasin composé de 14 vitrines, banc.s 
d'exposition, séparations, battants. 

Alexandrie, le 2 Juillet 1937. 
Pour la requérante, 

990-A-550 Wallace e t Tagher, avocats. 

Date: Mercredi 7 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, Camp de César 
(Ramleh). 

A la requête d'Anis Eff.endi Rizk, de
meurant à Mansourah. 

Contre la Dame Eumarphie veuve Cos
ti Tsivopoulo, demeuran t à Alexandrie. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que : buffets en bois peint, tables, tapis, 
chaises, rideaux, canapés, pendules, ar
moire e tc. désignés dans le procès-v·er
bal de saisie du 18 Janvier 1937. 
. Saisis suivant procès-verbal de l'huis
sier A. Misrah·i du 18 Janvier 1937. 

Mansourah, le 2 Juille t 1937. 
Pour le poursuivant, 

9-MA-71.7. Z. Picraménos, avocat. 

2/3 Jtl.illet 1937. 

Date: Lundi 5 Juillet 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Nebi Daniel, 

No. 32. 
A la requête du Wakf Ahmed Salem. 
Au préjudice du Sieur Jean Solomos. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 21 Septembre 1936, huissier U. Do
nadio. 

Objet de la vente: 2 bureaux en noyer, 
3 canapés, 3 fauteuils, 1 piano vertical 
avec tabouret, 2 chaises, 3 tables de fu
moir, 1 armoire avec glace, 1 table à 
jouer, 2 tapis égyptiens, 4 chaises can
nées . 

Alexandrie, le 2 Juillet 1937. 
Pour le r equérant, 

14-A-561. I. E. Hazan, avocat 

Date: Samedi 10 Juillet 1937, à 11 h. 
a. m. 

Lieu: à Rodet Khairy Pacha, district 
d'Abou Hommos. 

A la requête de la Raison Sociale 
Chalhoub Frères & Co. 

Contre Ahmed Bey Khairy. 
En vertu de deux jugements rendus 

par la Chambre Sommaire du Tribunal 
Mixte du Caire, et suivant procès-verbal 
de saisie. 

Objet de la vente: 
1.) Du blé sur 4 feddans. 
2.) De l'orge sur 6 feddans. 
3.) Des fèves sur '1 feddans. 
4..) De la helba sur 4 feddans. 
Le tout à l'indivis au hod El Neme

ri limité : Nord et Sud, reste terres co
ton; Est, Neemetallah Khairy; Oues t, As
metalla Khairy. 

Le Caire, le 2 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

37-CA-987 J. Dana, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 17 Juillet 1937, dès 10 h. 

a. m. 
Lieu: à El Berba, Abou-Tig. 
A la requê te de Khella Garas & Co. 
Contre Sadek Ismail et Salem Farag. 
En vertu de procès-verbaux de saisie 

des 30 Juillet 1930 e l 22 Juille t 1936, en 
exécution d'un jugemen t sommaire mix
te du Caire, du 22 Mars 1930, R.G. sub 
No. 5780/ 55e A.J. 

Objet de la vente: 1 vache, 1 ânesse; 
14 ardebs de maïs; 1 machine d'irriga
tion Allen, Alderson. 

Le Caire, le 2 Juille t 1937. 
Pour la requérante, 

28-C-978 Henri Farés. avocat. 

Date: Jeudi 22 Juill et 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: au Caire, 12 rue Soliman Pacha. 
A la requête de la Dame Céline Man-

so ur. 
Au préjudice du Sieur .Jean Leventa

kis, hellène, au Caire. 
En vertu -d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Novembre 1936, huissier Lafloufa. 
Objet de la vente: vitrine, canapé, fau

teui ls, armoire, tables, bureau, formes, 
cuir noir et marron, machine à coudre, 
etc. 

Le Caire, le 2 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

André I. Catz, 
1000-C-964 Avocat à la Cour. 



2/3 Juillet 1937. 

Date: Jeudi 29 Juillet 1937, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Sarsamous, Mar
kaz Chébin El Kom (Ménoufieh). 

A la requête de la Raison Sociale S. 
& S. Sednaoui & Co., Ltd. 

Au préjudice du Sieur Moustafa Ibra
him Amran El Lawati. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 19 Août 1935 et 14 Juin 1937. 

Objet de la vente: taureaux, buffle; ca
napés, tables, chaises; la récolte de 1 fed
dan et 12 kirats de coton et 10 ardebs 
environ de blé, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

30-C-980 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 10 Juillet 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 719 rue Khalig El Mas
ri (Ghamra). 

A la requête de Shaffermann Frères, 
Maison de comme.rce mixte, ayant siè
ge au Caire. 

Contre: 
1.) Eid Iscandar Nessim, 
2.) Jewn D. Caraeskou, tous deux com

merçants, le 1er sujet local et le 2me su
jet hellène, demeurant au Caire. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mrxte et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 13 Mars 1937. 

Objet de la vente: 50 chaises, 15 ta
bles en fer, 12 tables carrées en bois, 15 
fauteuils, etc. 

3-C-967 
Pour la poursuivante, 

S. Yarhi, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 24 Juillet 1937, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, 21 rue Fahmy (kism 
Abdine). · 

A la requête de la Banque Misr et de 
Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice des Sieurs Omar Chaw
ki Khalafallah et Hassan Chawki Kha
lafallah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 22 Janvier 1936. 

Objet de la vente: canapés, fauteuils, 
console, chaises, bureau, ventilateur, etc. 

.Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

34-C-984 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 10 Juille t 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à Douayake (Wadi Le
blaba), Kayet Bey, kism de Gamalieh, à 
la carrière du débiteur. 

A la requête de: 
1.) Le Sieur Dimitri Scouros. 
2.) M. l·e Greffier en Chef du Tribunal 

Mixte du Caire, èsq. 
Contre le Sieur Chaker Bo·ulos, entre

preneur, égyptien, demeurant au Caire, 
206 rue Prince Farouk. 

En vertu d'un procès-v·erbal de récole
ment et saisie supplémentaire du 8 Juin 
1937, en exécution d'un jugement som
maire mixte du Caire du 17 Février 
1936, R. Q. 1245/ 61e, confirmé par juge
ment civil mixte du Caire, du 14 Avril 
1937, R. G. No. 161/61e A.J. 

Objet de la vente: 450 m. de rails Dé
cauville, 11 wagonnets, clef de rails, 1 
locomotive de 30 H.P., 2 locomotives 
Oreinstein & Koppel, de 40 H.P. chacu-

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

ne, 1 locomotive Stenering 2 forges 30 
têtes de wagonnets, 29 ~agon nets' 47 
wagonnets démontés. ' 

Le Caire, le 2 Juillet 1937. 
Pour l·es poursuivants, 

4-C-968. B. Salama, avocat. 

Date: Mardi 6 Juillet 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Palais Habib Pacha Sakakini 
Ghamra. ' 

A la requête des Dlle et Dames S. 
Mahfoud, V. Pharès et A. Ghoraieb. 

Contre la Dame Corinne Sakakini 
épouse du Sieur Hoori Sakakini. ' 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
des ~er et 3 Octobre 1936, huissier R. 
D_able! en exécution: d'un jugement ci
VIl mixte du Caire, R.G. No. 11003/59e 
A.J., et de l'arrêt de la Cour du 18 Mars 
1936, R.G. No. 469/60e A.J., d 'un juge
ment .sommaire mixte du Caire du 14 
Décembre 1936, R.G. No. 10867 /61e A.J. 
et d 'un jugement civil en degré d'ap
pel, du 31 Mars 1937, R.G. No. 33/62e 
A.J., d'un_ procès-verbal de suspen sion 
du 9 Janvier 1937, huissier F. Della Mar
ra et d'une ordonnance de Référés du 8 
Juin 1937, R.G. No. 6267 /62e A.J. 

Objet de la vente: 3 chapeaux pour da
mes, 9 robes, 5 casaques, 1 jaquette et 
1 chemisette. 

Le Caire, le 2 Juillet 1937. 
Pour les requ.érwntes, 

2-C-966 Henri Farés, avocat. 

Date: Samedi 24 Juillet 1937, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, 14 rue El Wafdieh à 
Guéneinet Kamiche (Sayeda Zeinab).' 

A la requête de la Raison Sociale S. 
& S. Sednaoui & Co., Ltd. 

Au préjudice du Sieur Moustafa Fah
my El Sarki. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie des 12 Octobre 1929, 11 J anvier 
1934 et 9 Mars 1937. 

Objet de la vente: bureaux, fauteuils, 
bibliothèques, canapés, chaises, tapis, 
pendule, radio, etc. 

Poür la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacors, 

33-C-983 Avocats à la Cour. 

Date et lieux: Lundi 26 Juillet 1937, 
dès 10 heures du matin, au village de 
Kom Said El Gharbi et en continuation 
au village d'El Chanayna, Markaz Abou
Tig (Assiout). 

A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice du Sieur Bedros Mikhail 

Awad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 29 Avril 1937. 
Objet de la vente: 
A Kom Said El Gharbi: 26 sacs d'en

grais chimique (nitrate de soude du Chi
li), de 100 kilos chacun, 6 sacs d'engrais 
chimique (nitrate de chaux), de 100 kilos 
chacun. 

A El Chanayna: 7 kirats par. indivis 
dans une machine d'irrigation de la for
ce de 25 H.P., No. 141547, avec ses ac
cessoires, en bon état. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

32-C~982 Avocats à la Cour. 

lJ 

Date: Samedi 10 Juillet 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 66 rue Ibrahim Pacha. 
A la requête de The Tractor Compa

ny of Egypt. 
Contre le Docteur Hussein Ezzat. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 18 Mai 1937. 
Objet de la vente: bureau, tapis, divers 

meubles etc. 
Pour la poursuivante, 

5-C-969. B. Salama, avocat. 

Date: Jeudi 22 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'El Heiba Markaz 
El Fachn (Minieh). ' 

A la requête de la Barclays Bank (D. 
C. & 0.). 

Au préjudice des Sieurs Mohamed 
Ibrahim Aly et Ibrahim Ibrahim Aly. 
~ vertu de quatre procès-verbaux de 

saisies des 18 Avril, 8 et 23 Juin 1936 ei 
12 Mai 1937. 

Objet de la vente: ·Chaises, tables, ca
napés; ânes, veau, vache; la r·écolte de 5 
feddans de blé, celle de 3 feddans d'or
ge, un gourn de blé avec sa paille éva
lué à 15 ardebs environ, la récolte d'oi
gnons de 9 feddans, évaluée à 225 kan
tars. 

Pour la poursuivante, 

35-C-985 
M. Sednaoui et C. Bacos. 

Avocats à la Cour. 

Date et lieux: Mardi 27 Juillet 1937 
dès 10 heures du matin à Maghagha et 
en continuation à Ezbet Ahmed Younès 
dép en dan t du village de Cham El Bas
s al, Markaz Maghagha (Minieh). 

A la requête de la Raison Sociale S. 
& S. Sednaoui & Co., Ltd. 

Au préjudice du Sieur Moustafa Ab
del Gawad. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des ii Octobre 1930 et 1er Août 
1936. 

Objet de la vente: 
A Maghagha: canapés, chaises, tables 

tapis, bureau, etc. ' 
A Ezbet Ahmed Younès: la récolte de 

3 feddans, 11 ki.rats et 16 sahmes de co
fon Achmouni. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

31-C-981 Avocats à la Cour. 

L'ENtmiiSTitEMENT EN E6YPTE 
Ile lü 

PRIPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET INTELLECTUELLE 

par 

ROBERT MERCINIER 
Licencié en Droit 

Conservateur de l'Enre~istrement 
à la Cour d'Appel Mixte. 

En vente: à P.T. 30 
d Alexandrle • à la Librairie judidaire "Au Bon U· 

vre "lbrahhnieh, et dans tou-tes les bonnes libraitiee. 
au Caire - à la Librairie Centrale • Papeterie 

Boileau & Caleghiris. 
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Tribunal de Mansourah. 
Date : Mardi 13 Juillet 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Younès Mabrouk, dé

pendant d'El Mahmoudia, district de Hé
hia (Ch.). 

A la requête du Sieur Mohamed Mo
hamed Yaldache El Bokhari, propriétai
re, sujet ru ::: se, domicilié à Zagazig. 

Contre le Sieur Eid Ibrahim A wad, 
propriétaire, indigène, domicilié à El 
Mahmoudia (Ch.). 

Objet de la vente: 1 ânesse blanche, 
âgée de 5 ans et 1 vache rouge, âgée de 
5 ans. 

Saisies le 18 Juin 1937 par l'huissier 
Ed. Saba, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte Sommaire 
de Mansourah, le 11 Janvier 1937, R.G. 
No. 2094/61e A.J. 

Pour le poursuivant, 
988-A?vi-548 Farid Farag. 

Date et lieux: Lundi 5 Juillet 1937, à 
9 h . a .m. à Bilbeis (Ch .), à 11 h. a.m. au 
village d'El Balachoune, district de Bil
beis (Ch.), et à 1 h. p.m. à Adlia (Ezbet 
.Meher), district de Bilbeis (Ch.) . 

A la requête du Sieur Charalambou 
Pandelis, négociant, suj et hellène, de
meurant à Zagazig (Ch.). 

Contre le Sieur Abbas Tabet ou Sabet 
Kharabiche, propriétaire, sujet local, de
meurant à Bilteis (Ch.). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie, le 1er du 30 Août 1930, de l'huis·
sier P. Savopoulo et le 2me du 20 Avril 
1937, de l'huissier B. Accad. 

Objet de la vente: 
A. - Au village de Bilbeis (Ch.). 
1.) 4 canapés capi tonnés, à 4 coussins 

chacun, dont 2 grands et 2 ne tits, r ecou
verts de goude blanchâtre fl euri. 

2. ) 2 fauteuil s recouverts de velours 
rougeâtre. 

3.) 4 chaises r ecouvertes de velours 
rougeâtre. 

Le tout rembourré de coton e t recou
vert de toile blanche soit les housses. 

4. ) 1 grande tabl e ovale en bois ordi
naire, couleur noyer, avec marbre blan
châtre. 

5. ) 12 chaises en bois courbé dit kha
zarane, à dossier et siège en bois cou
leur noyer. 

6. ) 2 grands canapés capitonnés (sans 
coussins), r ecouverts de goude blanchâ
tre fleuri, rembourrés de co ton, avec 
leurs housses de toile blanche. 

7. ) 1 grande armoire ayant un e seule 
porte à glace simple, plaquée noyer sur 
du bois ordinaire ciré noyer. 

8.) 1 bureau en bois ordinaire peint 
noyer, à 4 pieds, 5 tiroirs et dessu s éta
gère à 2 tiroirs. 

9. ) 1 canapé, 8 chaises, 2 fauteuils e t 1 
table rectangulaire (dessu s velours ver
dâtre). recouverts de soie rosâtre, le tout 
en boi s ordinaire ornementé de pèinture 
rosâtre. 

10. ) 2 granues tables à manger, car
réf~S, en boi s de noyer. 

11 .) 1. portemanteau f!D bois ordinaire 
peint rouge, à 1. tiroir, avec petite éta
gère, glace b iseauté e e t 6 tiroirs métal
liques. 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

B. - Au village de El Balachone. 
La récolte de blé hindi et baladi pen

dante par racines sur 32 feddans et 12 
kirats au hod El Bahlouk. 

C. - Au village de Adlia (Ezbet Me
ber). 

1..) La récolte d,e bersim pendante par 
racines sur 6 feddans·. 

2.) La récolte de blé hendi pendante 
par racines sur 6 feddans. 

Mansourah, le 2 Juillet 1.937. 
Pour le poursuivant, 

11-M-74.9. P. Kindyné.kos, avocat. 

Date: Mercredi 7 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Mansourah . 
A la requête de Costi Savidis, demeu

rant à 1\tlit-Ghamr. 
Contre Yasson Georgiadis, demeurant 

à Mansourah. 
Objet de la vente: 
1. ) 5 caisses de whisky I-1 ug, de 1.2 

bouteilles chacune. 
2.) 15 caisses de bière Pilsn er, de 4.8 

bou teilles chacune. 
3.) 3 caisses de cognac Cambas, de 1.2 

bou teilles de 1. / 2 oke chacune. 
Saisis suivant procès-verbal de l 'huis

sier Youssef Michel, du 20 Mai 1937. 
Mansourah, le 2 Juillet 1937. 

Pour le poursuivant, 
10-M-7'18. NI. Papadakis, avocat. 

Date: Jeudi 15 Juillet 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mansourah, rue El Chabouri, 

immeuble El Ascalani. 
A la requête du Ministère des Finan

ces. 
Contre Yasson Georgiadis, commer

çant, suj e t britannique. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 l\1ars 1037, hui ssier J. 
A. Khoury. 

Objet de la vente: 
1.) 5 caisses de whisky marque John 

Haig, chaque caisse contenant 12 bou
teilles d'une 1/2 oke chacune. 

2. ) 5 caisses de whi sky marque Long 
J ohn, chaque caisse contenant 12 bou
teilles d'une 1/2 oke chacune. 

3. ) 5 caisses de whisky marque Spe
cial Blend, chaque caisse con le nant '18 
bou teill es de 1 / 8 d'oke chacune. 

Pour le poursuivant, 
Le Contentieux Mixte 

36-CM-986 de l'Etat. 

Date: J eudi 15 Juillet 1937, à 10 h. a.m. 
Ueu: au vil~age de Belbeis (Charkieh). 
A la requête de John Dicl<inson & Co. 

Ltd. 
Contre Adly Boutros. 
En vet· tu d'un procès-verbal de saisie 

du 9 Juin 1937, huissier Tsaloukhos. 
Objet de la vente: 50 kilos de sel an

glais, 20 kilos de bicarbonate de soude, 
30 li tres de créoline, 1.2 bouteilles d'eau 
oxygénée, 12 bouteilles de jus de citron, 
20 bouteilles de quinquina San Giorgio, 
1 porte-rouleau pour papier à 2 cou
teaux, bureau, 20 rouleaux de papier 
d'emballage, e tc. 

27-CM-977 
Pour la requérante, 

Marc J. Baragan, avocat. 

2/3 Juillet 1937. 

Date: Jeudi 8 Juillet 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Machtoul El J(adi, dis trict de 

Zagazig. 
A la requête du Sieur Georges ]). 

Xoudis, demeurant à Zagazig. 
Contre le Sieur Salem Tolba Mourad, 

demeurant à Machtoul El Kadi . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 16 Juin 1.937. 
Objet de la vente: 
1.) 1. jeune bufflesse, 2.) 1 ânesse. 
Mansourah, le 2 Juillet 1937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

4.8-DM-529. Avocats . 

Date: Lundi 5 Juillet 1.937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Mansourah. 
A la requête de Vassili Vaguis, de 

Mansourah. 
Contre Abdel Aziz Abdel Nabi, fonc

tionnaire au Meglis de la Moudirieh de 
Dakahlieh, à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 1.1 Mai 1932. 

Objet de la vente: 1 garniture de sa
lon de 2 canapés, 2 fauteuils,. diverses 
chai ses, une !"Orte de vitrine, tabl e à 
manger, armoire et tapis . 

Mansourah, le 2 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

983-D M-525. S. Cassis, avocat. 

Délégation de Port-fouad. 
Date: Jeudi 8 Juill et 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: à PorL-Saïd, rues Baladieh et Na

bill, immeuble Sayed Sayed Khodeiri. 
A la requête du Sieur A. Kronberger. 
A l'encontre du Sieur Hamed Osman 

El lVIour. 
En Yertu d 'un procès-verbal de saisie 

con servatoire en date du H Juin 1937 
pratiquée par mini s tère de l'huissier Al
bert 1\.heir. 

Objet de la vente: 1 armoire, 1. toilet
te, 1 canapé, ·2 fauteuils, 4 chaises, 1 lit 
en fer. 

Port-Saïd, le 2 Juillet 1937. 
Pour le requérant, 

Georges Mouchbahani, 
39-P-206 Avocat. 

Dale: Samedi 10 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Abou Sou ltane. 
A la requête du Comptoir National 

d'Escompte de Pari s. 
A l'encontre des Sieurs Amin Ism.ail 

Issa e t Khalil Ism ail Issa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 27 J anvier Hl37. 
Objet de la vente: riz, sucre, farine, 

sardines, savon, allumettes, se l, balan
ce, thé, etc. 

Port-Saïd, le 2 .Juill e t 1937. 
Pour le requéran t, 

38-P-205 P. Garelli, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est un.e as
surance ·contre la contrefaçon. 

• 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

n·un contrat sous seing privé en date 
du 1er Mai 1937, visé pour date certa i
n e au Tribunal Indigene de Dessouk le 
14 Juin 1937, No. 102, il appert qu'une 
Société en nom collectif a été constituée 
entre El Hag Moustapha vVahba Salam 
et le Sieur Abdel Aal Eff. Moursi Abdel 
Aal, sous la dénomination « Mobi lier 
Ramsès» Company, à Dessouk_. 

Cette Société a pour objet la fabrica
tion des meubles et leur r evente. 

La Société a son siège à Dessoule 
La gérance et la signature appartien

nent au Sieur Abdel Samad Eff. Mah
moud El Dessouki, lequel ne pourra uti
liser la signature sociale que pour les 
besoins de la Société. 

La durée de la Société est de 2 an
nées à partir du 1er Mai 1937, mais elle 
sera renouvelée de plein droit pour la 
même période sauf dédit donné par l'u
ne ou l'autre des parties deux mois 
avant l'échéance. 

Le capital de la Société est de L.E. 
100. 

Pour la Société «Mobilier Ramsès», 
996-A-556 I. J. Aboulafia, avocat. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
intervenu en date du 12 Mai 1937 et 
signé à cette date, portant date certaine 
du 29 Juin 1937, No. 5443 et transcrit 
au Greffe du Tribunal Mixte de Corn~ 
merce d'Alexandrie le même jour sub 
No. 173, vol. 54, fol. 140, qu 'une Société 
en nom collectif a été formée entre les 
Sieurs Bondi Ghebali, sujet français, et 
Robert Ghebali, citoyen français, sous 
la Raison Sociale Bondi Ghebali, ayant 
siège à Alexandrie, rue de l'Egli se Deb
bane, No. 6, et pour objet l'ex ploitation 
d'une agence de courtage à la Bourse 
des Valeurs, pour une durée de dix ans 
à partir du 20 Janvier 1937, avec un ca
pital social de quatre mill e cinq cents 
Livres Egyptiennes. La gérance et la si
gnature sociale appartiennent à chacun 
des associés séparém ent. 

Le décès de l'Lin des associés n e m et
tra pas fin à l' exploitation de la Société. 

Alexandrie, le 30 Juin 1937. 
Pour Bondi Ghebali, 

'994-A-554 Armand Antebi, avocat. 

Suivant acte sous seing privé daté du 
19 Juin 1937, visé pour date certaine le 
24 Juin 1937, No. 5371, et dont extra it a 
été tran scrit au Greffe Commercial du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 30 Juin 
1937 sub No. 169, vol. 54, fol. 137, une 
S ociété mixte en commandite simple a 
été constituée entre les Sieurs Hermann 
Lipner et Samuel Gattegno, comme as
soci-és en nom, et trois associés com
ma:n.di taire s. 

La Raison Sociale es t: « Lipner, Gat
tegno & Co. » et la dénomination « The 
Egyptian Export & Jmport Trading Co.» 
«(EGEXJM)» avec siège à Alexandrie. 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

L 'objet est le cbmmerce en général: 
exportation, importation, affaires en 
commissions, représen ta tion s, e tc. 

La durée de la Société es t fixée à cinq 
années du 15 Juin 1937 a u 30 Juin 19112, 
r enouvelable par tacite r econducti on de 
cinq en cinq ans. 

La gestion et la signature sociales ap
partiennent aux deux associés en nom 
conjointement, mais la correspondance 
pourra ê tre signée par l 'un d 'eux. 

Le capital social est de L. E. 2000 dont 
L.E. 740 en commandiLe. 

Alexandrie, le 30 Juin 1937. 
Pour Lipner, Gattegno & Co., 

999-A-559 S. H. Arwas, avoca t. 

MODIFICATIONS. 

Il appert d'un acte sous sc:ing prive 
portant date certaine du 26 Juin 1937 
s ub No. 54.07, dûmen t enregistré par ex
trait au Greffe de Commerce du Tribu
nal Mixte de Céans, le 29 Juin 1937, No. 
172, vol. 54, fol. 139, et affiché au Ta
bleau à ce des tin é, que le capital social 
de la Raison Sociale K. Fr. Vogel, W. & 
E. Vogel & Co. Succrs., ayant siège à 
Alexandrie, rue Chérif, No. 28, précé
demment fixé à L.E . 10.000 a été réduit 
à L.E. 5000 (cinq mille Livres Egyptien
ne:s) dont L.E. 3500 formant la comman
dite et L.E. 1500 l'apport des deux asso
ciés en nom W. Vogel etE. Vogel, à rai
son de L.E. 750 pour chacun d'eux. 

Alexandrie, le 29 Juin 1937. 
Pour la Raison Sociale K. Fr. Vogel, 

W. & E. Vogel & Co. Succrs., 
987-A-5A7 Emm. Yédid-Lévi, avocat. 

D'un acte sous seing privé en date du 
19 Juin 1937 et enregis tré par ex trait a u 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d 'Alexandrie le 29 Juin 1937 s ub No. 
171, vol. 54, fol. 139, il appert qu'à la 
Société en nom collectif «Jacot-Descom
b es & Co. - Bureau Technique », for
m ée par acte en date du 10 F évrier 193tl 
e L enregistrée en ce Greffe le 20 F évrier 
1934 sub No. 13, vol. 50, fol. 14, le Sieur 
Paul Alexandre Jacot-D escombes a été 
adjoint, en qualité d 'associé en nom. 

Le Sieur Paul Alexandre Jacot-Des
combes aura au même titre que les au
tres associés la gérance de la .Société et 
10 droit de faire usage de la sinnaturc 
sociale, pour les affaires de la Société 
ex cl u si vemen t. 

Alexandrie, le 30 Juin 1937. 
Pour «Jacot-Descombes & Co., 

:__ Bureau T echnique », 
13-A-560. N. Vatimbell a, avoca t. 

DISSOLUTION. 

Il r ésulte d'un acte sous seing pnve 
en -date du 23 Juin 1937, visé pour date 
certaine le 26 Juin 1937 sub No. 5403, 
transcrit au Greffe du Tribunal lVIixte de 
Commerce d'Alexandrie le 1er Juill e t 
1937, No. 177, vol. 54, fol. 143, que la 
Société en commandite s imple Alfred 
Joakim & Co., regis tre du commerce d 'A
lexandrie No. 4877, ayant s iège à Ale
xandrie, cons Utuée et successivem ent 
modifiée aux termes des différenb con
trats suivants: 

1.) Contrat du 12 Août 1916, constitu
tif de la Société, visé pour date certaine 

13 

le 23 Août 1916, No. 7360, enregis tré au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d 'Alexandrie le 26 Août 1916, No. 36, vol. 
22, fol. 84. 

2.) Acte modifica tif sou s seing privé 
du 19 Juillet 1919, visé pour da te cer
taine le 6 Août 1919, No. 5186, enregis tré 
le 14 Août 1919, No. 863, vol. 26, fol. 311. 

3.) Acte modifica tif du 20 J .uin 1934, 
visé pour date certai_ne le 8 Juillet 1934 
sub No. 5978, enregistré le 14 Juillet 
193ft, No. 146, vol. 50, fol. 161, a été dis• 
soute avant terme de commun accord 
en tre les associés. à partir du 3 Septem
bre 1936. 

Les associés ont fait entre eux les 
comptes et après règlement du passif se 
sont partagés les activités de ladite So~ 
ciété a ux clauses et conditions prévues 
dan s ledit acte du 23 Juin 1937. 

Entre autres conditions, il a été con
venu que les «comptes débiteurs di
vers » de la Société di ssoute sont dévo
lus à M. Alfred Joakim, qui en assurera 
le recouvrement pour son compte, ris
que e t péril exclusifs à l'excep tion ce
pendant d'une créance de L.E. 1748,349 
m/m sur une société ayant siège à Ale
xandrie, attribuée en entier aux associés 
commanditaires et d 'une créance résul
tant d'un jugem ent du Tribunal de 
Commerce du Caire du 21 Mai 1932 et 
d 'un arrêt confirmatif de la Cour d'Ap
pel du 22 Novembre 1933, qui demeu
rera dans l'indivision et hors de parta
ge pour compte commun des associés 
chacun à concurrence de sa quote-part 
sociale. 

La présente publication est faite à tel
les fin s qu e de droit. 

Alexandrie, le 28 Juin 1937. 
Pour la Société dissoute, 

49-A-570 A. Ramia, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
dressé en lan gue italienne en date du 
12 Avri l 1937, vu pour daLe certaine au 
Bureau des Actes No tariés du Tribunal 
Mix ie du Caire en date du 11 Mai 1937 
sub No. 2153, dûment enregistré par ex
trait au Greffe de Commerce elu dit Tri
bunal en date elu 3 Juin 1937, No. 11!9/ 
62e A.J ., qu 'une 5ociélé en commandite 
simple, de nationalité itali enne, a é té 
formée cntt·c R en a to Medina, commer
çant, de nation alité itali enne, dem eu
rant a u Caire, rue Soliman Pacha No . 
ltO et un commanditaire se décla rant ita
lien , deme urant au Caire, sous la Rai
son Sociale «R. Medina & Co». 

Siège: au Caire, r ue Man akh, No. 34. 
Obje t: l'exploilation d 'un garage et 

a telier mécanique l)OUr au tos, achat et 
yen te d 'autos, accessoires, pièces de re
change, b enzine et huiles. 

Durée: 5 an s et un mois, du 12 Avril 
1937, expiran t le 12 lVIai 1942, renouve
lable tac item ent de deux en deux an s à 
défaut de préavis donné trois mois à 
l'avance . 

Montalllt de la commandite: L.E. 300 
(troi s cents livres égyptiennes). 
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La gestion .et la signature appartien
dront au Sieur Renato Medina seul. 

Pour la .Société, 
8-C-97:2. R. Medina & Co. 

D'un acte sous seing pl'ivé en date du 
16 Juin 1937, dûment transcrit par ex
trait sur le Registre des Actes de Socié
tés du Tribunal Mi:x:t.e elu Caire en date 
du 22 Juin 1937 sub No. 166/ 62e A.J., vol. 
40, page 91, il a été constitu é sous la Hai
son Sociale: « Mohamecl & Abdelhay 
KhaUI El Daour », entre les Sieurs Mo
hamèd Eff. Khalil Abdelgawad El Daour 
et Abdelhay Khalil · Abclelga,vacl El 
Daour, tous deux négociants, égypti~ps, 
une Société en nom collectif, avec swge 
au Caire. 

L 'objet de la Société es t le commerce 
en général et principalement le.s den
rées. 

Le capital est fixé à L.E. 28771, 103 
m /m. 

Durée: deux apnées expirant le 17 
Avril 1939, renouvelable par tacite r e
conduction de deux années en deux an
nées. 

La gérance et la signature sociale son t 
confiées exclusivement au Si.:mr Moha
med Eff. Khalil Abdelgawacl El Daour. 

Le Caire, le 29 Juin 1937. 
Pour Mohamecl & Abdelhay 

Khalil El Daour, 
Isaac Setton, 

1-C-963 Avocat à la Cour. 

MODIF1CATION. 

Société Misr des Tabacs et Cigarettes. 
(Société Anonyme Egyptienne). 

Augmentation de Capital 

D'un procès-verbal dressé au Greffe de 
Commerce elu Tribunal \.1ixte elu Caire 
le 28 Juin 1937 e t transcrit sur le Regis
tre des Actes de Sociétés, tenu audit 
Greffe sub :\fo. 171/62e A.J ., vol. 4.0, pa
ge 98, il _résulte qu'il a été effectué le 
dépôt: 

1. ) d'un extrait elu procès-verbal de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire des 
Actionnaires de la Société Misr des Ta
bacs e t CigareUes, tenue en son Siège 
Social le Samedi 3 Juin 1937, réunion 
au cours de laquelle il a été décidé ce 
qui suit: 

«Autoriser le Con seil d 'Admini stra
tion d'augmenter le capital social à con
currence de L.E. 250.000 (deux cent cin
quante mille Livres Egyptiennes) par 
l'émission de nouvelles actions, en une 
ou plusieurs foi s, aux prix, conditions et 
périodes qu'il jugera opporluns». 

2. ) d'un exemplaire elu Journal Offi
ciel No. 32 elu Jeudi 24 Juin 1937, où se 
trouve publiée la susdite déci sion. 

Pour la Société Misr des Tabacs 
et Cigarettes, 

40-C-988 Mohamed Rouchcli Bey, avocat. 

MIGUS E6YPTIEN INTERNJ\TIONnl DE LJ\ PRESSE 
Eureau de Coupures de .Tou.rne.ux et Revuea 

Fondé en 1922 

o~,.tm<tMaU " l' Etr""'!l..-

A. CASSIGONIS, Directeur 
Rne Ancienne Bonrse, 8 

.A.LEX..t.NDRIE. Tél.égr.: "Aregypr.,.tr" 

·----------------------------------

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

T ribunai de Moosourah. 
CONSTITUTION. 

Suivant acte sous seing privé du 18 
Juin 1937, visé pour date certaine les 19 
et 22 Juin 1937 sub Nos. 2843 et 2890, 
enregistré au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte de Mansourah sub No. 24, 
62e, il appert qu 'une Société en nom col
lectif a été constituée sou~ la Raison 
Sociale G. Lazzerini & Co., entre MM. 
Pietro Giovanni Lazzerini et Giuseppe 
Lazzerini, ci toy ens italiens, demeurant 
le premier à Carrare (Italie) et le second 
à Suez. 

La Société a son siège à Suez et une 
succursale à Djeddah. Elle a pour objet 
toutes les opérations commerciales. 

Le capital social est de L.E. 4000 four
ni par les associés en parts · égales. 

La durée de la Société est de dix ans 
à partir du 1er Janvier 1937. 

La gérance et la signature sociale ap
partiennent aux deux associés séparé
m ent. 

La Société a assumé l'actif e t le pas
si! ainsi que la continuation des affaires 
de l'ancienne Raison Sociale G. Lazze
rini & Co., enregist~ée au Tribunal Mix
te de Mansourah sub No. 3/47e, qui exis
tait entre les mêmes associés et expirée 
Je 3i Décembre 1936. 

Le Caire, le 30 Juin 1937. 
Pour G. LaL.zerini & Co., 

23-CM-973 U. Spallanzani, avocat. 

MARQUES DE fABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Connell Bros. Co., Ltcl., so

ciété américain e, ayant siège à San 
Francisco. 

Date et No. du dépôt: le 23 Juin 1937, 
';\o . 7U6. 

Nature de l'enregistrement: Marque e t 
DéJ1ominaLion, Classes 55 et 26. 

Description: une étiquette à forme va
riable avec en tête la dénomination 
« \ilORJO;..J BRAND», en suite de la
quelle es t un gros poisson en mouve
ment de n age. - Au-dessus du poisson 
es t un tri ang le Jormé de trois bandes 
larges dont chacune contient partie elu 
nom CONNELL Bros. Co. Ltcl. - San 
Fran cisco. - Au centre du triangle et 
sur fond bleu es t un drapeau formé de 
trois bandes horizontales e t contenant 
s ur la bande m édian e les le ttres C.B.C. 
-Au-dessous elu poisson le mot «FA.N
CY>>; plus bas les mots « CALIFOHNIA 
PILCHARDS» enfermés en un d essin 
fantaisis te suivi lui-même d 'indications 
de poids. A gauche et dans la direction 
de la tê te du poisson les mots «PRO
DUCT OF U.S.A. » suivis de « PAGKED 
FOR CONNELL BROS Co. LTD. - SAN 
FRANCISCO U.S.A.» e t de «VACUUM 
PACK rm ». - Pour les étiquettes de cli
mens io,ns réduites partie des inscrip-
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tions ci-dessus peuvent être déplacées 
ou éliminées. 

Deslina;Lion: pour servir à identifier 
des poi ssons conservés cle tou s genres, 
préparés, mis en boîtes et importés par 
la déposan Le. 
991-A-351 Charles S. Ebbo, avocat. 

Déposant: Sr. El Sayecl Tewfik El 
Saye d El Beltagui, négociant, égyptien, 
demeurant à Mehalla-Kébir et au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 28 Juin 1937, 
No. 814. 

Nature de l'em·egistrement: Marque de 
Fabrique, Classe 38. 

Description: 
1.) Une étiquette rectangulaire, fond 

doré, représentant un tigre avec la pat
te gauche de l'avant posée sur un petit 
cerde doré contenant les lettres «STB» 
dans un paysage d'arbres, d 'herbes et 
d'un horizon bleu et nuageux, le tout 
renfermé dans un cercle à cadre rouge. 
Au-dessus, dans un r·ectangle, fond bleu, 
figure l'in scription «NATIONAL DYES 
& CHEMICALS » suivie de celle « SP. 
FOR EGYPT. (S .T.B.) ». Au-dessous, fi
gure un r ectangle fond bleu, destiné à 
l'indication des article et couleur, suivi 
d 'un autre r-ec tangl e, plus petit, fond 
bleu, des tiné à l'indication elu poids. Le 
tout entouré d 'un dessin rouge fantai
sis te. 

2.) Une p etite étiquette ronde, fond 
clo·ré, avec un dessin rappelant l,e cercle 
ci-dessu s contenant le tigr e et le paysa
ge ci-haut décrits. 

Destination: pour identifier les matiè
res colorantes fabriquées ou importées 
et vendues en Egypte par le déposan t. 
16-A-563. Joseph Zeitoun, avocat. 

Déposante: Raison Sociale Armenal{ 
Kutchukian ~ Fils, ayant siège à Ale
xandrie, 4, rue des Sœurs. 

Date ct No. du dépôt: le 28 Juin i937, 
No. 815. 

Nature de l'enrenistrement: Dénomi
n a tion, Classes 16 e t 26. 

Description: dénomination «PRIMUS» 
er: n'importe quelle lang ue, pouvant ê tre 
apposée soit sur la marchandise, soit sur 
!'<emballage, soit sur les deux . 

Des tination: pour identifier les chau s
sures en caoutchouc ou en cuir fabri
quées ou importées par la déposan te. 
22-A-369. Ch. Doummar, avocat. 

Déposante: Raison Sociale Armenak 
Kutchu.kian & Fil s, ayant siège à Ale
xandrie, 4, rue des Sœurs. 

Date et No. du dépôt: le 28 Juin i937, 
No. 816. 

Nature de l'et'liregistrement: Marque de 
Fabrique, Classes 2 e t 26 . 

Description: dénomination «STAR» en 
n'importe quelle langue, pouvant ê tre 
apposée soH sur la marchar.clise, soit 
sur l' emballage, soit sur les deux. 

Destination: pour identifier les lam
pes électriqnes, compteurs de courant 
électrique et, en général, tou s matériels 
d'électricité e t leurs accessoires, fabri
qués ou importés par la déposante . 
21-A-568. Ch. Doummar, avocat. 
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Applicant: Standard Française des Pé
troles, of 82 Avenue des Champs-Ely
sées, Paris, France. 

Date & Nos. of registration: 25th June 
1937, Nos. 782, 783, 784, 785, 786, 787, 788, 
789, 790, 791, 792, 793, 794 & 795. 

Nature of registration: Transfer Marks. 
Description: 1st: Monogram S. 0., 

2nd: words «Pale Spindle Oil» on letter 
«B», 3r1: words «Bayonne Engine Oil», 
4th: words «No. 2 Red Engine Oil», 5th: 
words «Solar red engine oil», 6th: devi
ce of eagle and words «Heavy black 
oil», 7th: words «Steam refined cylin
der oil», 8th: deviee locomotive & words 
Locomotive-Cylinder-Oil, 9th: words 
«Steam refined continental cylinder 
oil», 10th: words «Steam refined extra 
filtered cylinder oil» on letters «C.T.», 
11th: letters & words · «F.F.F.» «Valve 
oil», 12, 13, 14. word «Bedford», transfer
r ed from Bedford Petrol·eum Company, 
Nos. 419, 48, dated 6/6/27, & Nos. 839, 840, 
& 841, dated 6/9/36. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
17-A-564. 

Applicant: Daimler-Benz Akt. Ges., 30 
& 51, Unter den Linden, Berlin N. W. 7, 
German y. 

Date & Nos. of registration: 26th June 
1937, Nos. 798, 799, 800, 801 & 802. 

Nature of registration: Trade Mark, 
Classes, 33, 33, 45, 64 & 70. 

Description: a three-pointed star and 
word « Diesel » in circle. 

Destination: 33 : Machinery, 33: Agri
cultural and horticultural m achinery 
and implements, 43: Motors, 64: All 
kinds of vehicles and accessories, 70: 
A via ti on apparatus and accessories. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
997-A-557. 

Applicant: Standard Française des Pé
troles, of 82 Avenue des Champs-Ely
sées, Paris, France. 

Date & Nos. of registration: 26th June 
1937, Nos. 803, 804, 805, 806, 807, 808, 809, 
810, 811, 812 & 813. 

Nature of regis tration: Renewal 
Marks, Classes 51 & 26. 

Description: 1st: Monogram S. 0., 
2nd: words «Pale s pindle oil» on letter 
«B», 3rd: words «Bayonne engine oil», 
4th: words «No. 2 Red -engine oil», 5th : 
words «Solar red engine oil», 6th: devi
ce of eagle and words «Heavy black oil», 
7th: words «Steam refined cylinder oil», 
8th: deviee locomotive & words «Loco
motive-Cylinder-Oil», 9th: words «Steam 
refined continental cylinder oil», 10th : 
words: «Steam refined extra filtered cy
linder oil» on letters «C . T .», 11 th: let
ters & words «F.F.F.» «Valve oil». 

Destination: all ' marks in respect of 
all goods included in Class 51 (Pétroles 
et leurs dérivés). 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
18-A-565. 

Applicant: Gebrüder Jung-hans A. G. 
of Schramberg-, Wurtemberg-, Germany. 

Date & No. of reuiSitration: 29th June 
1937, No. 821. 

Nature of re.gistratlon: Renewal Mark, 
Classes 44 & 26. 

Description: word « Lux». 
Destination: clocks and parts thereof. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
19-A-566 
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Applicant: Valvoline Oil Company, of 
405 Lexington Avenue, New-York, U. 
S.A. 

Date & No. of registration: 29th June 
1937, No. 822. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Classes 30 & 26. 

Description: word «Valvoline». 
Destination: lubricating oils and grea

ses. 
G. MagTi Overend, Patent Attorney. 

20-A-567. 

DÉPOT 01NYENTIDN 
Cour d'Appel. 

Applicant: Dr. jur Werner Maas, of 
Alte Jacobstrasse 77, Berli-n Sw 68, Ger
many. 

Date & No. oî registration: 2Îth June 
1937, l\o. 203. 

Nature of registration: Invention, 
Class 23 a. 

Description:: Improvements in or re
lating to a stiffening member for bust 
pockets. 

Destination: to support the breas t. 
G. MagTi Overend, Paten t Attorney. 

998-A-338. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
The Alexandria Exchange Company. 

Limited. 

Avis aux A:ctionnaires . 

Messieurs les Actionnaires sont infor
més que par décision de l'Assemblée Gé
nérale Extraordinairt?J tenue le 23 No
vembre 1936, dans le bureau de la So
ciété, il a été décidé de réduire le Ca
pital de la Société à Lst. 375 en rem
boursant Lst. 1.1\:l.O par action à partir 
du 28 Juin 1937. 

Les titres devront être déposés au
près du Comptoir National d'Escompte 
de Paris, Agence d'Alexandrie, qui est 
chargée de ce r·emboursement et y de
meureront six jours pour leur estam
pillage. 

Alexandrie, le 24 Juin 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

770-A-492. (2 NCF 24/3). 

The Mineral \tVaters 
& \tVines & Spirits Company. 

Avis de ConrvocatiQn. 

MM. les Actionnaires de The Mineral 
Waters & vVines & Spiri ts Co. sont col)
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Lundi 12 Juillet 1937 au Siè
ge Social, au Caire, 73 rue Ibrahim pa
cha, à 5 heures de relevée. 

Ordre du jour: 
Discussion et approbation des Comp

tes. 
N omina ti on d'Administrateurs. 
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Nomination du Censeur et fixation 
de son indemnité. 

Pour prendre part à l'Assemblée les 
Actionnaires devron t déposer leurs ac
tions au Siège de la Société, cinq jours 
au moins avant la date de l'Assemblée. 

Le Conseil d'Adminis tration. 
691-C-789 (2 NCF 24./3) 

AVIS 0[8 SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

M. Michel Ayoub, Séquestre Judiciai
re des terres appartenant aux Hoirs de 
feu Zayed Bey Galal, met en location 
par voie d'enchères publiques 362 fed
dans environ sis au village d'El-Moad
da, Markaz Béni-Mazar, Moudirieh de 
Mini eh. 

La première séance d'enchères a été 
fixé e au Samedi dixième jour de Juillet 
1937, à 9 h. a .m. , au bureau du Séques
tre à Koubbeh-Gardens, avenue du Roi 
No. 98, Le Caire, et sur les terres, les 
jours suivants, si besoin est. 

Toute personne, que cette location in
téresse, peu t consulter le Cahier des 
Charges déposé au dit bureau. 

Le Séquestre Judiciaire se rés,erve le 
droit d'accepter ou de refuser n'impor
te quelle offre sans en donner les motifs. 

Le Caire, le 3 Juillet 1937. 
L'Ingéni eur Expert-Agronome, 

6-C:970. J\!Iichel Ayoub. 

A vis de Location de Terrains. 

l\1. Michel Ayoub, Séques tre Judiciai
re des terres et immeubles sis à Bandar 
Guirgueh, appartenant à Fa\<.hry Bey 
Abdel Nour, met en location par voie 
d'enchères publiques: 

1. ) Les terres : 
1 f. 13k. 8 s. au hod Cheikh El Arab 

No. 19. 
18 k. au hod El Guéziret No. 24. 
5 k. 20 s. au hod El Hod No. 8. 
1 f. 1 k. au hod El Sarag No. 20. 
9 f. 2 k . au hod El Khawagat No. 22. 
2. ) Les immeubles connus à la Muni-

cipalité de Guirgueh sub Nos. 101, 9, 8, 
102, 36, 58, 59 ·e t 60. 

La première séance d'enchères a été 
fixée au Samedi dixième jour de Juillet 
1937, à 9 h. a .m. , au bureau du Séques
tre à I\.oubbeh-Gardens, avenue du Roi 
No. 98, Le Caire, et sur les terres, les 
jours suivants, si besoin Bst. 

Toute personne, que cette location 
intéresse, peut consulter le Cahier des 
Charges déposé au dit burE:a.u. 

Le Séques tre Judici aire se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser n'impor
te quelle offre sans en donner les mo
tifs. 

Le Caire, le 1er Juillet 1937. 
L'Ingénieur Expert-Agronome, 

7-C-971. Michel Ayoub. 
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A.VIS DIVERS MARIOUT 
Déclaration en Etat d'Interdiction. 

à. 62 kil. du centre d'Alex-andrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entoures de Par jugement du Tribunal Consulai
r e hellénique .d'Alexandrie No·. 84./1937 
h Sieur Alexandre Georges Vassilopou
los, dit aussi Jason, a été déclaré en état 
d'interdiction et mis, par un autre juge
m ent No. 125/ 1937, sous la tutelle de son 
père Georges P. Vassilopoulos. 

Alexandrie, le 30 Juin 1937. 
15-A-562. Philippe Lagoudakis; avocat 

jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S 'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

,V\. PONTREMOLI 
Il, rue Ferdos, Tél. 261970 ALEXANDRIE 

NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 215 jukl 1898 a'lec I.e dr~ exd.sif 

tl'ég,ettre des bil:lets rembourttablea au porteu.r et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ÉGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agenct 
d'Assiut), Assuan, Benha; Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence 
~e Bé.ni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismailia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence ùe Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de ~ni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-KJébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za
ga?.ig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tol<ar (Sous-Agence de 
P~.-,rt-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
FONDÉE EN 1841 

La pLus ancienne et la pl.us grande des Banques Grècques. 
Capital Ve·rsé et Réserves: Drs. 1.205.000.000. - Dépôts au 30/6/36: Ors. 10.073.000.000. 

Adresse Télégraphique: " ET.HNOBANK " 

Siège Central : à AT H È N E S 
90 Succursales et Agences en Grèce. 

SUCCURSALES en Egypte: Alexandrie, Le Caire.- Agence: à Zagazig. 
Bureaux Cotonniers : à Fayoum, Mallaoui, 

Représentations: à Tantah, Fa cous, 
FILIALE: Hellenic Bank Trust Co., New-York 51, Maiden Lane. 

Corres1Jondants dans le Monde entier. Toutes opérations de Banque 

FLORÉAL 
PLANTE§, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EXPÉDITIONS ET ASSURAICES 

«PHAROS)) 
S. A. E. Capital l. E. 25:000 entièrement versé 

ALEXANDRIE 
Succursales: 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfic·k 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit , Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Correspondants de pre•ier ordre 
daoa les J'l"mcipalea •il1ea d• ....... 
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SPECTACLES 

Cinéma MAJESTIC (d.ans la salle} 

du 1er au 7 juillet 

LES HOMMES NOUVEAUX 
avec H A R R Y B A U .R 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du !er au 7 juillet 

LA FOLIE DU MONDE 
avec PAT O'BRIEN et NEIL HAMILTON 

,.---------------------

Cinéma RIALTO du 30 juin au 6 juillet 

C Lo-:c LO 
avec 

M!A R T H A E G G ER T H 

Cinéma RIO du Jer au 7 Juillet 

SING BABY Sl.NG 
avec ADOLPHE MENJOU 

CHARLIE CHAN AT THE OPERA 
a,·ec WARIJER OLAND et BORIS KARLOFF 

,.------------------------
Cinéma STRAND du 30 juin au 6 Juillet 

ANNE OF GREEN GABLES 
ANNE SHIRLEY 

Cinéma LIDO du 1er au 7 juillet 

AFTER OFFICE HOURS 
avec 

CLARK GABLE 

Cinéma ROY du 2CJ juin au 5 Juillet 

TOUTE LA VILLE EN PARLE 
avec 

VVALLACE BERRY 

Cinéma KURSAAL du 30 Juin au 6 Juillet 

RHODES OF AFRICA 
avec WALTER HUSTON 

MARIE GALANTE 
avec KETTY GALLIAN 

Cinéma ISIS du 30 Juin au 6 Juillet 

THE GA Y DIVORCEE 
avec 

GINGER ROGERS et FRED ASTAIRE 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieb} 

En plein air Tét 25225 
du te r au 7 Juillet 

JE N'Al PAS TUé LINCOLN 
avec W ARNER BAXTER 
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